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Lexique 
 

Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 

véhicules de pénétrer sur le terrain d'assiette de la construction. Sont ainsi considérés comme un accès : 

¶ Les portes de garages, les portails de clôtures, les porches d'entrée, 

¶ [Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ desservant un terrain enclavé. 

Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, 

qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 

ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƭŞŜ ƻǳ 

non à la construction principale avec qui elle entǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ 

la construction principale. 

Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 

ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 

Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 

majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 

remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ 

inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

{ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜǎ 

de 50 cm et plus. En revanche, les ombrières solaires obligatoires sur les aires de stationnement de 1000 m² et 

Ǉƭǳǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Espaces libres 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol. 
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Espaces en pleine terre 

{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ : 

Surfaces au sol et au sous-sol en pleine terre, non imperméabilisées, incluant 
les réseaux enterrés, et excluant les fosses et dispositifs techniques enterrés 

100 % en pleine terre 

Surfaces au sol semi-perméables ou semi-ouvertes (graviers, dalles à joints 
ŜƴƎŀȊƻƴƴŞǎΣ Χύ 

50 % en pleine terre 

Extension 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ 

à celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ όǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Ŝǘ 

doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

Façade 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƘƻǊǎ 

ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

extérieure et les éléments de modénature. 

Gabarit 

[Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ƻǳ ƻōƭƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Hauteur 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 

ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǎŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ-

terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

Ne sont pas compris dans le calcul de la hauteur de construction, les ouvrages de très faible emprise tels que 

paratonnerres, souches de cheminées, balustrades, etc. 
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Limites séparatives 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ 

ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types : les 

limites latérales et les limƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

voies et emprises publiques.  

Local accessoire 

[Ŝ ƭƻŎŀƭ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƛƭ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ǎƻƛǘ 

une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale 

Voies ou emprises publiques 

[ŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ 

des piétons, et les fossés et talus la bordant.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ répondent pas à la notion de 

ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

Sont considérées comme voie, les voies publiques ou privées qui assurent la desserte automobile du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Voirie  

La voirie correspond aux voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, et qui assurent la desserte 

ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Précision sur les destinations et sous-destinations 
Le décret n° 2015-мтуо Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΣ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ 

ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

être réglementées par le PLU.  

Les éclairages suivants sont issus de la fiche technique n°6 « Réforme des destinations de constructions » du 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ нлмтΦ 

Destination « Exploitation agricole et forestière » 

- La sous-destination exploitation agricole ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омм-1 du code rural et la pêche maritime. 

- La sous-destination exploitation forestière recouvre notamment les maisons forestières et les scieries. 

Destination « Habitat » 

- La sous-destination logement comprend les logements utilisés à titre de résidence principale, 

secondaire ou logement occasionnel. Cette sous-destination intègre, sans les distinguer, tous les statuts 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Υ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ƻŎŎǳǇŀƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘΣ Ŝǘ ǘƻǳǎ les logements quel que 

soit leur mode de financement.  

- La sous-destination hébergement recouvre les constructions principalement à vocation sociale, 

destinées à héberger un public spécifique : des étudiants (gestion CROUS), des foyers de travailleurs, 

9It!5Σ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Χ 

Destination « Commerce et activités de services » 

- La sous-destination artisanat et commerce de détail recouvre tous les commerces de détail, 

notamment les épiceries, les supermarchés, les hypermarchés, les points permanents de retrait par la 

clientèle, d'achats au détail commandés par voie télématique, ou organisés pour l'accès en automobile. 

Cette sous-destination inclut également l'artisanat avec une activité commerciale de vente de biens, 

tels que les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l'artisanat avec une activité 

commerciale dŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ ŎƻǊŘƻƴƴŜǊƛŜΣ ǎŀƭƻƴ ŘŜ ŎƻƛŦŦǳǊŜΧ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 

Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ фс-сло Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ мффс ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-

990 du 6 août 2015. 

- La sous-destination restauration recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la 

vente directe à une clientèle commerciale. Cette sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

- La sous-destination commerce de gros ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ 

professionnels. 

- La sous-destination activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ όŀǾƻŎŀǘΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ƳŞŘŜŎƛƴΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻfessionnels ou des particuliers. Cette sous-destination inclut les 

assurances, les banques, les agences immobilières, les agences destinées à la location de véhicules, de 

matériel, les « showrooms », ... Les magasins de téléphonie mobile entrent également dans cette 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

des opérateurs (et non la vente de téléphone qui est accessoire). On y trouve également les salles de 

sport privées, les spasΣ Χ  
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- La sous-destination cinéma ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴΦ 

- La sous-destination hôtel ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, 

ƴΩȅ Şƭƛǘ Ǉŀǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de services. 

- La sous-destination autres hébergements touristiques recouvre les constructions autres que les hôtels 

destinées à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, 

ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. 

Destination « EǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ » 

- La sous-destination locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀƛǊƛŜΣ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΧύ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

ǊŞƎŀƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘΣ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜǎΧύΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ 

ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ό9Ȅ Υ !/h{{Σ ¦w{{!CΧύ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

ό{b/CΣ w!¢tΣ ǊŞƎƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎΣ ±bCΧύΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination recouvre également les maisons 

de services publics. 

- La sous-destination locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŦƻǳǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧ 9ƭƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergie reversée dans les réseaux publics de 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ 

électriques, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

d'éoliennes ou de panneaux photovoltaïques. 

- La sous-destination établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ όƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ƭȅŎŞŜΣ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΧύΣ 

ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de formation pour adultes, les hôpitaux, les cliniques, les maisons de convalescence, les maisons de 

santé privées ou publics (art. L6323-3 du code de la santé publique) assurant le maintien de services 

médicaux dans les territoires sous-équipés (lutte contre les « déserts médicaux »). Les maisons de santé 

ne répondant pas à ces critères seront classées dans la sous-destination « Activités de service où 

s'effectue l'accueil d'une clientèle ». 

- La sous-destination salles d'art et de spectacles ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘΣ ƭŜǎ ǘƘŞŃǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǎΧ 

Cette sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ƻǳ 

ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ 

- La sous-destination équipements sportifs ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination recouvre les stades dont la vocation est 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇǊƛǾŞǎ όǎǘŀŘŜ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜs 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 

ƎȅƳƴŀǎŜǎΣ Χ 

- La sous-destination autres équipements recevant du public recouvre les autres équipements 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ǘƛǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǳƴ ŎǳƭǘŜ όŞƎƭƛǎŜǎΣ 

ƳƻǎǉǳŞŜǎΣ ǘŜƳǇƭŜǎ ΧύΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŘŜ ŦşǘŜ 

(salles polyvaƭŜƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ΧύΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ 

ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  
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Destination « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 

- La sous-destination industrie ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

(construction automobile, construction aéronautique, ateliers métallurgique, maçonnerie, menuiserie, 

ǇŜƛƴǘǳǊŜΧύ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊd de la nature des opérations 

ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle 19 de la 

loi n° 96-сло Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ мффс ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-990 du 6 août 2015. 

- La sous-destination entrepôt recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique. Cette sous-destination inclut notamment les locaux logistiques dédiés à la vente en ligne et 

les centres de données. 

- La sous-destination bureau recouvre les constructions destinées au travail tertiaire, les sièges sociaux 

des entreprises privées et les différents établissements assurant des activités de gestion financière, 

administrative et commerciale. 

- La sous-destination centre de congrès et d'exposition recouvre les constructions de grandes 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉŀƭŀƛǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊŞƴƛǘƘǎΧ 
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Points ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
Cette liste est non-exhaustive. Il est recommandé de bien se renseigner lors des ventes et achats de terrain, et 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Bornage des terrains 

Le bornage contradictoire1 permet de fixer la limite exacte entre votre terrain et celui de votre voisin. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŀǇǇŜƭŞǎ ōƻǊƴŜǎ όǇƛǉǳŜǘǎΣ ǇƛŜǊǊŜǎΧύΦ [Ŝ ōƻǊƴŀƎŜ Ŝǎǘ 

obligatoire uniquement sur votre demande ou celle de votre voisin. Dans ce cas, le bornage peut être convenu 

Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ 

Pour + de renseignements : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3037  

Division foncière (ou parcellaire) 

Une division foncière consiste à séparer une parcelle en plusieurs parcelles. Généralement soumise à 

Déclaration Préalable, elle est dans certain cas soumise à permis. Une déclaration préalable de division 

favorable ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ  

Retrait-gonflement des argiles, et étude géotechnique des sols obligatoire 

[ΨŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ retrait-gonflement des sols argileux (exposition moyenne ou 

forte), qui peut entrainer des conséquences importantes sur le bâti, telles les fissures dans les murs. Il est 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ōƛŜƴ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 

 
1 Un bornage contradictoire est un bornage qui doit être accepté ς et signé ς par tous les propriétaires d'un terrain contigu 
au terrain borné. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3037
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5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΣ ƭŀ ƭƻƛ 9[!b ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǎƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǎƻƴΦ  

Pour + de renseignements : Se référer aux articles L132-4 à -ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ  

 

 

Exemples de dispositions préventives pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène de retrait-gonflement 

 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Certaines règles de distance et de hauteur sont à respecter vis-à-vis de la propriété de votre voisin. LΩentretien 

des plantations mitoyennes ou situées en limite de propriété et la cueillette des fruits de vos plantations 

répondent également à une réglementation précise. 

Pour + de renseignements : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F614 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F614
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Section 1 : Dispositions applicables à toutes les zones 

Article 1 : /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme 
Les dispositions du présent PLU ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ de la commune de Beychac-et-Cailleau. 

Article 2 Υ 9ŦŦŜǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 

affouillements ou exhaussements des sols doivent être conformes au règlement graphique et écrit du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation (OAP). 

Article 3 : Division du territoire en zones 
Le territoire couvert par le PLU est entièrement divisé en zones urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles et 

zones naturelles et forestières. 

a) Les zones urbaines : 
Les zones urbaines sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par un sigle commençant 

par la lettre U. Ces zones auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre 2 du règlement 

sont : 

- La zone Ua  

o Sous-secteur Uas 

- La zone Ub  

o Sous-secteur Uba  

o Sous-secteur Ubs 

- La zone Ue 

- La zone Ux  

o Sous-secteur Uxs 
 

b) Les zones à urbaniser : 
Les zones à urbaniser sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par un sigle contenant 

les lettres AU. Ces zones auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre 3 sont : 

- La zone AU 

- La zone AUx 

- La zone AUm 
 

c) Les zones agricoles : 
Les zones agricoles sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par la lettre A. Les 

dispositions du Titre 4 du présent règlement s'y appliquent. 

- La zone A  

o Sous-secteur Ap 
 

d) Les zones naturelles et forestières : 
Les zones naturelles sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par la lettre N. Les 

dispositions du Titre 5 du présent règlement s'y appliquent. 

- La zone N  

o Sous-secteur Ng 
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Article 4 : 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Des dérogations au PLU sont possibles en application des articles L152-3 à L152-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article L152-3 : « Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 

parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la présente sous-

section. » 

Article L152-4 : « L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, 

accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre : 

1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue 

depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens 

et des personnes sont contraires à ces règles ; 

2° La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments 

historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ; 

3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et du maire ou du 

président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont pas ceux qui délivrent le permis de construire. » 

Article L152-5 : « L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre 

la décision sur une déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en 

Conseil d'Etat, déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à 

l'implantation et à l'aspect extérieur des constructions afin d'autoriser : 

мϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

нϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

оϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

4° L'installation d'ombrières dotées de procédés de production d'énergies renouvelables situées sur des aires de 

stationnement. 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du 

projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

Le présent article n'est pas applicable : 

a) Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre VI du 

code du patrimoine ; 

b) Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ; 

c) Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit 

code ; 

d) Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. » 

Article L152-5-1 : « L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire et prendre la décision sur une 

déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, déroger 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 20  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à la hauteur et à l'aspect extérieur des constructions afin 

d'autoriser l'installation de dispositifs de végétalisation des façades et des toitures en zones urbaines et à 

urbaniser. » 

Article L152-5-2 : « En tenant compte de la nature du projet et de la zone d'implantation, l'autorité compétente 

pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur une déclaration préalable peut autoriser les 

constructions faisant preuve d'exemplarité environnementale à déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme 

relatives à la hauteur, afin d'éviter d'introduire une limitation du nombre d'étages par rapport à un autre type 

de construction. Un décret en Conseil d'Etat définit les exigences auxquelles doit satisfaire une telle 

construction. » 

Article 5 : Normes de stationnement 
Les règles relatives au stationnement sont différenciées selon les 5 destinations de constructions, le cas échéant 

par assimilation : exploitation agricole et forestière ; habitation ; commerce et activités de service ; équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

stationnement exigé par logement est compris entre 0 et 1. 

tƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ {ƻŎƛŀƭ ¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

1/ Modalités de calcul du nombre de places 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊύΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇƻǳǊ 

chaque tranche, le nombre total de places exigées étant le cumul du nombre de places exigées par tranche. 

tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 

supérieur dès que la décimale est supérieure à 5. 

2/ Normes de stationnement pour les constructions nouvelles 
Dans le cas où un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, il doit satisfaire aux 

règles fixées pour chacune de ces destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du 

nombre de chambres et/ou des critères de calcul. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de la 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ de places exigé. 

3/ Normes de stationnement pour les constructions existantes 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƴƛ 

changement de destination ni création de logement, le nombre de places de stationnement exigé est calculé sur 

la base de la seule surface de plancher créŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄŎŝŘŜ пл ƳчΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ 

démolition. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜȄigée. 

Toutefois dans le cas de changement de destination en vue de la création de logements, le nombre de places de 

stationnement exigé correspondra aux places supplémentaires générées par le changement (nombre de places 

exigées pour les nouveaux logements diminué des places réalisées pour la destination précédente). 
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[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

4/ Aires de stationnement et de livraisons pour les activités commerciales, artisanales et 

industrielles 
Le calcul de la surface de plancher déterminant le nombre de places de stationnement exigé est réalisé en 

ƻǇŞǊŀƴǘ ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ 

par la catégorie « entrepôts » lorsque la surface de ses réserves est supérieure ou égale à 50 % de la surface de 

plancher totale. 

Pour les livraisons : 

- {ƛ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Җ нлл Ƴч Υ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Τ 

- Si surfaces de réserves comprises entre 200 et 800 m² : une aire de stationnement et de livraison de 

marchandise au moins égale à 10 % minimum et 15 % maximum de la surface de réserves doit être 

aménagée ; 

- Si surfaces de réserves > 800 m² : une aire de stationnement et de livraison de marchandises au moins 

égale à 10 % minimum de la surface de réserve doit être aménagée. 

рκ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Le nombre de places de stationnement à réaliser sera déterminé en tenant compte : 

- De leur nature, 

- Du taux et du rythme de leur fréquentation, 

- De leur situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, 

- De leur regroupement et du taux de foisonnement envisageable. 

6/ Modalités techniques de réalisation des places de stationnement 
Les modalités de réalisation des ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ou à proximité immédiate. 

7/ Normes de stationnement 

DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 

SOUS-DESTINATION DES 
CONSTRUCTION 

NOMBRE DE PLACES DE 
STATIONNEMENT 
AUTOMOBILE EXIGE 

NOMBRE DE PLACES DE 
STATIONNEMENT VELO 
EXIGE 

EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIERE 

Exploitation agricole Non réglementé Non réglementé 

Exploitation forestière Non réglementé Non réglementé 

HABITATION 
Logement 

Minimum 2 places de 
stationnement par logement  
Ou minimum 1 place par 
tranche entamée de 75m² de 
surface de plancher 

Minimum 1 emplacement 
couvert par logement pour 
toute opération de 
logements collectifs 

Hébergement Non réglementé Non réglementé 

COMMERCE ET 
ACTIVITES DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 
détail 
 

De 50 à 99 m² de surface de 
plancher (surface des réserves 
non comprise) : Minimum 2 
places  
 
De 100 m² à 999 m² de surface 
de plancher (surface des 
réserves non comprise) :  
Minimum 1 place par tranche 
entamée de 60 m² de surface 
de plancher 
Pour 1000 m² et plus de 
surface de plancher (surface 

Minimum 1 emplacement 
par tranche de 40 m² de 
surface de plancher 
(surface des réserves non 
comprise) 
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des réserves non comprise) : 
Minimum 1 place par tranche 
entamée de 40 m² de surface 
de plancher 

Restauration 
Minimum 1 place pour 4 
couverts 

Minimum 1 emplacement 
pour 10 couverts 

Commerce de gros Non réglementé Non réglementé 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle 

Minimum 2 places par tranche 
de 40 m² de surface de 
plancher 

Minimum 1 emplacement 
par tranche de 40 m² de 
surface de plancher 

Cinéma Non réglementé  Non réglementé 

Hôtel  Minimum 1 place par chambre Non réglementé 

Autres hébergements 
touristiques 

Minimum 1 place par chambre Non réglementé 

EQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC 9¢ 
SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 
et assimilés 

Non réglementé  Non réglementé 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations publiques 
et assimilés 

Non réglementé Non réglementé 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Non réglementé Non réglementé 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Minimum 1 place pour 4 
places spectateurs 

Non réglementé 

Equipements sportifs Non réglementé Non réglementé 

Autres équipements 
recevant du public 

Non réglementé Non réglementé 

AUTRES ACTIVITES DES 
SECTEURS SECONDAIRE 
OU TERTIAIRE 

Industrie 
Minimum 1 place par tranche 
entamée de 50 m² de surface 
de plancher*  

Non réglementé  

Entrepôt 
Pour les bâtiments de moins 
de 10 000 m² de surface de 
plancher : 

Non réglementé 

Bureau 
Minimum 3 places par tranche 
complète de 100 m² de 
surface de plancher 

Minimum 1 emplacement 
couvert et sécurisé par 
tranche de 100 m² de 
surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Non réglementé Non réglementé 

* Toutefois le nombre de places pourra être réduit sans être inférieur à une place par tranche entamée de 150 m² de surface de plancher 

si la densité d'occupation des locaux industriels ou des entrepôts doit être inférieure à un emploi par 25 m². 

Article 6 : Ouvrages électriques de distribution 
Les ouvrages d'alimentation en énergie électrique devront être conformes aux dispositions d'une part, des 

règlements d'administration publique pris en application de la l'article 18 de la loi du 15 juin 1906, d'autre part, 

des arrêtés interministériels pris en application de l'article 19 de cette même loi, à l'exclusion de toute autre 

limitation instituée par le document d'urbanisme dans chacune des zones appelées à être traversée.  

Article 7 : Lignes de Haute Tension B (HTB) 
Pour les lignes HTB Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όw¢9ύ identifiées au plan des servitudes (voir dossier 

ŘΩŀƴƴŜȄŜύ : 

- [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

HTB (tension > 50 kV), 
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- La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Řǳ t[¦Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΣ 

- [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 
 

Article 8 Υ /ƻǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀƭƭŜ ŘŜ ǊŜȊ-de-chaussée 
Sauf impossibilité technique, la cote de la dalle du rez-de-chaussée des constructions à édifier devra être située 

à une hauteur supérieure de 0,15 mètre minimum compté depuis le niveau fini du terrain ou de la voie de  

ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 

Section 2 : Prescriptions particulières  

Article 1 : Espaces Boisés Classés (EBC) 
Le règlement graphique identifie des Espaces Boisés Classés (EBC) au titre des articles L.113-1 et suivants du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Article L113-1 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 

habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des 

plantations d'alignements. » 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-2 : « Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation 

du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 

défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. » 

Article 2 : Trame Verte et Bleue (TVB) 
Le règlement graphique identifie ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, correspondant aux réservoirs de biodiversité et leurs continuités écologiques. 

Dans ces espaces :  

- Toutes les constructions nouvelles ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ 

Ǌŀƛǎƻƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊ, dont les ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

et de leurs abords. 

- Les exhaussements et affouillements de sol sont interdits, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ 

ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΦ 

- Les extensions mesurées des constructions existantes sont autorisées dans la limite de 50 m² de surface 

de plancher. 

- Les clôtures doivent être perméables afin de permettre la libre circulation de la faune. Elles pourront 

être : 

o Végétalisées et ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

différentes (voir liste en annexe 1 du présent règlement). 

o Constituées d'un dispositif permettant les continuités écologiques et hydrauliques constituées 

de matériaux naturels ou traditionnels, posé 30 cm au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ 

pas 1,20 mètre de hauteur. 

o /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όǾƻƛǊ ŀǊǘƛŎƭŜ 5 de la section 2 

du Titre 1 Dispositions générales). Pour ces cas, les clôtures ne pourront pas excéder 1,80 mètre 

de hauteur, et pourront être constituées de barrières en bois, ou d'un dispositif à claire-voie de 
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ǘȅǇŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƎǊƛǎŜ ƻǳ ǾŜǊǘŜΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ 

moins 5 essences locales différentes (voir liste en annexe 1 du présent règlement). 

Article 3 : HŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜ 

pour la biodiversité, et sont soumis à déclaration préalable. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜΣ 

ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ н Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘΣ ǊŜǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ diversifiées et choisies sur la 

base de celles qui figurent en annexe du présent règlement. 

Article 4 : Arbres remarquables protégés 
Le règlement graphique identifie des arbres protégés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ 

et ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ, et est 

soumise à déclaration préalable.  

¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

¢ƻǳǘ ŀǊōǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ у ŎƳ Ł 

la plantation, selon les modalités suivantes liées à la circonférence du tronc ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞ mesurée à 1 

mètre du sol : 

- Circonférence jusqu'à 25 cm (diamètre 8 cm) : 1 arbre nouvellement planté pour 1 supprimé, 

- Circonférence entre 26 et 60 cm (diamètre 9 à 20 cm) : 2 arbres nouvellement plantés pour 1 supprimé, 

- Circonférence entre 61 et 120 cm (diamètre 21 à 40 cm) : 3 arbres nouvellement plantés pour 1 

supprimé, 

- Circonférence entre 121 et 180 cm (diamètre 41 à 60 cm) : 4 arbres nouvellement plantés pour 1 

supprimé, 

- Au-delà d'une circonférence de 180 cm (diamètre supérieur à 60 cm) : 5 arbres nouvellement plantés 

pour 1 supprimé. 

Article 5 : Paysages à mettre en valeur 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, autour de bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜΦ 

Une liste des sites figure en annexe du présent règlement. 

Sur ces sites, lŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

composition générale à la qualité paysagère des sites et de leur bâti. Les aménagements avoisinants devront 

tenir compte de ces règles de manière à ne pas porter atteinte à la qualité paysagère de ces sites. 

Article 6 : Eléments de patrimoine et de paysage à protéger 
Le règlement graphique identifie des éléments de patrimoine et de paysage à protéger ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Une liste des éléments de patrimoine et de paysage figure en annexe 3 du présent règlement. 

Ces éléments identifiés sont soumis aux règles suivantes : 
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- Tout intervention ou ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

paysage identifié, et à la qualité architecturale des bâtiments, et est soumis à déclaration préalable 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

- La démolition de tout ou partie des bâtiments est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, 

et doit être justifiée par des raisons exceptionnelles. 

Article 7 : Secteurs de plantation à réaliser 
Le règlement graphique localise des secteurs de plantation à réaliser Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Ces secteurs devront être plantés, maintenus et entretenus. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ōƻƛǎŞŜΦ 

Article 8 : Règles architecturales particulières 
Le règlement graphique identifie des interfaces entre des zones constructibles et des voies et emprises 

existantes, à créer ou modifier, ou des limites de zone.  

Les règles architecturales suivantes doivent être respectées pour toute construction ou installation nouvelle, 

extensions comprises : 

1. La façade des constructions orientée vers la voie, emprise ou limite repérée, devra faire l'objet d'un 

traitement soigné afin de créer un ordonnancement des constructions vis à vis de cette voie, emprise ou 

limite. 

2. Les façades des constructions donnant sur ces voies, emprises ou limites doivent comporter des éléments 

de décor architectural ou de volumétrie destinés à rompre la linéarité du plan de la façade. 

3. [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘϥŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

est interdite. 

4. L'impact visuel des éléments techniques implantés en toiture devra être atténué (regroupement, 

traitement architectural). 

Article 9 : Patrimoine archéologique 

Archéologie préventive 
En application du Livre V- titre II du Code du Patrimoine, les zones de sensibilité archéologique sont formulées 

dans le cadre d'un arrêté préfectoral fixant des zones de présomption de prescription archéologique. 

Lorsqu'ils se trouvent en zone archéologique sensible définie dans l'arrêté préfectoral joint au présent 

règlement (conformément à l'article L.522-5 du Code du Patrimoine), les dossiers soumis à permis de construire, 

démolir, aménager (article L.421-1 et suivants du Code de l'Urbanisme), ainsi que les affouillements, 

nivellements ou exhaussements des sols liés à des opérations d'aménagement, préparations de sol, arrachages 

ou destructions de souches ou de vignes, créations de retenues d'eau ou canaux d'irrigation (article R.523-5 du 

Code du Patrimoine) sont transmis au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, service 

régional de l'archéologie). Des prescriptions archéologiques peuvent être édictées en amont des travaux, si 

ceux-ci risquent par leur localisation, leur profondeur, leur impact de détruire des témoignages archéologiques. 

Ces dispositions ont pour objectif la prise en compte des vestiges archéologiques avant le début des travaux. 

Elles doivent éviter une interruption de chantier toujours dommageable et coûteuse pour l'aménageur, la 

collectivité et les archéologues en cas de découverte archéologique en cours de travaux ou même de prise en 

compte trop tardive. 

Afin de prendre en compte les vestiges archéologiques en amont du dépôt du permis de construire ou 

d'aménager, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux ont la possibilité 
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de saisir les services de l'État (DRAC, Service régional de l'archéologie) afin qu'il examine si leur projet est 

susceptible de donner lieu à des prescriptions de diagnostic archéologique. A défaut de réponse dans un délai 

de deux mois ou en cas de réponse négative, l'État est réputé renoncer, pendant une durée de cinq ans, à 

prescrire un diagnostic, sauf modification substantielle du projet ou des connaissances archéologiques. Si l'État 

a fait connaître la nécessité d'un diagnostic, l'aménageur a la faculté de demander une prescription anticipée. 

Cette demande peut entraîner le paiement de la redevance d'archéologie préventive (article L524-7-II). 

Tous les dossiers de lotissement ou d'aménagement concerté dont le terrain d'assiette couvre une surface 

excédant 3 ha, dans ou en dehors des zones archéologiques sensibles, doivent faire l'objet d'une instruction 

dans le cadre de la réglementation sur l'archéologie préventive, avec une transmission à la DRAC service régional 

de l'archéologie (art. R 523-4 du Code du Patrimoine). 

Découvertes fortuites 
Toute découverte fortuite de monuments, ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, 

vestiges d'habitation ou de sépultures anciennes, inscriptions ou objets pouvant intéresser la préhistoire, 

l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique, mis au jour par suite de travaux ou d'un fait quelconque, doit 

faire l'objet d'une déclaration immédiate au maire de la commune, L'inventeur de ces vestiges ou objets et le 

propriétaire de l'immeuble sont tenus de faire cette déclaration. Le maire la transmet sans délai au préfet qui 

avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie (DRAC, Service régional de l'archéologie) 

(article 14531-14 du Code du Patrimoine). 

Toute destruction, dégradation ou mutilation d'un terrain renfermant des vestiges archéologiques est passible 

de peines prévues par la loi du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre les actes 

de malveillance (article 322-1 et 2 du nouveau Code Pénal). 

Le propriétaire du terrain est responsable de la conservation provisoire des vestiges de caractère immobilier 

découverts sur son terrain. 

Lorsqu'une opération, des travaux ou des installations soumis à des autorisations de lotir, au permis de 

construire, au permis de démolir ou à autorisation d'installation et de travaux divers prévus par le code de 

l'urbanisme peuvent, en raison de leur nature, compromettre la conservation ou la mise en valeur de vestige 

ou d'un site archéologique, cette autorisation ou ce permis peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve 

de l'observation de prescriptions spéciales. 

Article 10 : Emplacements Réservés 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ό9wύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŘŜ ƎŜƭŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ 

affectation prédéterminée. 

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ 

référence et repérés sur le règlement graphique. 

Une liste des emplacements réservés figure en annexe du présent règlement ; elle précise pour chaque 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭΩƻōƧŜǘΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

Un terrain couvert par un emplacement réservé ne peut plus recevoir de construction ou aménagement qui ne 

seraient pas conformes au projet ayant justifié la réserve. Toutefois, une construction à titre précaire peut 

exceptionnellement être autorisée, en apǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпоо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ǘŜƭƭŜǎ 

constructions doivent être légères et facilement démontables. 
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Au titre de l'article 152-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řϥǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé peut mettre en demeure la collectivité bénéficiaire de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les 

conditions et délais mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants. 

Article 11 : LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ 
Le règlement graphique identifie des secteurs en bordure de voie où ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ 

sur cette voie est interdite pour des raisons de sécurité routière.  

Article 12 : Marge de recul imposée aux constructions 
Le règlement graphique identifie des marges de recul obligatoires des constructions et installations par rapport 

Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb 89 fixées à 50 m.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ млл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎΦ 

Article 13 Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

dites « sectorielles » (OAP), lesquelles définissent les conditions d'aménagement des quartiers ou des secteurs 

qui vont connaître un développement ou une restructuration. 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

existantes, le cas échéant. 

Article 14 : Bâtiments en zones A ou b ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination 
Le règlement graphique identifie les bâtiments pouvant changer de destination au sein des zones agricoles et 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11-нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement ; elle précise pour chaque bâtiment le numéro de référence, la parcelle cadastrale concernée et la 

désignation. 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ à 80 m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol du bâtiΣ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ Les réhabilitations et extensions doivent 

concourir à la mise en valeur de la qualité architecturale et paysagère des bâtiments.  

Ce changement de destination sera possible à condition de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF), et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). 
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Titre 2 :  Dispositions applicables 

aux zones urbaines (U) 
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ZONE Ua 
 5Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ŀ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ particulières (voir règlement 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 

Caractère dominant de la zone 

Ua : Zone urbaine à vocation mixte correspondant aux bourgs et hameaux historiques 
La zone Ua est une zone urbaine mixte dans laquelle la capacité des équipements publics existants permet 

ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, de 

bureau, de service Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

La zone Ua correspond au bâti ancien dans les bourgs de Beychac et de Cailleau, et du hameau de Blanquine, 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, caractérisé par un bâti dense, en ordre continu ou semi-continu, le plus 

ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

La zone Uas ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǘŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǊƛŎƘŜ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛ ŘŜƴǎŜΣ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ǎŜƳƛ-continu, le plus souvent à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ŀǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 

spécifiquement précisées pour la zone Uas.  

Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et natures ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

Article Ua 1 : Destinations et affectation des sols 
 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Admise sous conditions* 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 
Logement Autorisée 

Hébergement Autorisée 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Admise sous conditions* 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Interdite 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel  Autorisée 

Autres hébergements touristiques Interdite 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Interdite 

Entrepôt Interdite 

Bureau Autorisée 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

* Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après. 
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¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩactivités Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Admis sous conditions* 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel de loisirs, ou 
au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains aménagés à cet 
effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Interdit 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 

* ¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ admises 

sous conditions 
Á Les constructions à usage d'activités soumises à déclaration ou à autorisation préfectorale au titre du 

régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) ayant trait aux 

chaufferies, locaux frigorifiques, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞes à 

condition ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux besoins des usagers ou habitants de la zone, que leur 

implantation ne présente pas de risque pour la sécurité ou la salubrité et que leur fonctionnement soit 

compatible avec les infrastructures existantes. 

Á Les constructions agricoles à condition quΩelles soient liées à une exploitation existante déjà édifiée sur 

la zone Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Á Les constructions et installations à destination dΩartisanat et commerce de détail sont admises à 

condition ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ au regard des nuisances 

sonores, olfactives et/ou vibratoires ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ  

Article Ua 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ 

ou générant une surface de plancher de 2000 m² et plus, devra consacrer 10% minimum de la surface de 

ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φуом-1 du Code de la 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Si sur une unité foncière initiale, les obligations en matière de logement social ont été respectées et traduites 

ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎΦ 
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ua 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
 

 Dispositions générales 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ façade. 

1. TƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies ou emprises publiques existantes, modifiées ou à créer. 

Toutefois, en cas de décrochement entre les bâtiments qui 

lΩencadrent, la construction pourra soit être alignée sur lΩun ou 

lΩautre de ces bâtiments, soit être implantée entre ces deux limites.  

2. Les saillies sur façade surplombant le domaine public ou la marge de 

recul sont interdites. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- !ǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳΨǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ sur 

cette voie.  

- Aux constructions ou installations situées aux angles de rues dès lors quΩils entraîneraient des problèmes 

de visibilité qui nécessiteraient une marge de recul. 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł 

une distance au moins égale à 0,80 mètre ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Dispositions générales 
 

A moins que la construction ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point 

de cette construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 

ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 Dispositions particulières 
 

Les dispositions générales ne sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ postes de transformation électrique, etc. qui peuvent 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Terrassements/affouillements  
LΩimplantation des constructions ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ étudiée pour que les 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  

Emprise au sol 
{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ 6 du présent règlement écrit. 
 

Dispositions générales 
 

LΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ pas excéder 60% de la superficie du 

terrain. 
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En zone UasΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ 15% de la 

superficie du terrain. 
 

Dispositions particulières 
 

Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

Article Ua 4 : Aspect extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 

Hauteur des constructions 
 

Dispositions générales 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΨŀŎǊƻǘŝǊŜ, est fixée à 7 mètres (R+1 

maximum). Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 

п Ƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Dispositions particulières 
 

Les dispositions générales ne sΩappliquent pas : 

- Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement dΩune activité (cheminées et 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

dΩintérêt collectif lorsque leurs caractéristiques techniques lΩimposent. 
 

Aspect extérieur des constructions 
 

 Aspect général des constructions 
 

Les constructions peuvent être de type traditionnel girondin ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ bâti ou naturel immédiat, et ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux. 

Les architectures et références architecturales traditionnelles et régionales extérieures à la Gironde sont 

interdites (maison basque, provençale, chalet montagnard, etc.).  

Les travaux sur les bâtiments anciens existants doivent concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 

originelles du bâti. 

Les constructions doivent présenter des volumes principaux ǎƛƳǇƭŜǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ōŀǎŜ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŎŀǊǊŞΦ  
 
 

Toitures des constructions 
Les toitures principales des constructions sont à deux pentes minimum, inclinées à 37% maximum. 

Les toitures à une pente peuvent être autorisées pour les extensions de constructions existantes ou pour les 

dépendances dΩune superficie inférieure à 40 m². 

Les toitures dites plates (toit-terrasse) ƻǳ Ŝƴ ǇŜƴǘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ 

correspondent : 

- Soit Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ό9ȄŜƳǇƭŜǎ : couverture en toile tendue, 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻǳǊōŜ Ŝƴ ȊƛƴŎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ ȊƛƴŎ ŎƛƴǘǊŞŜ ƻǳ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴǘŞŜΧύΣ 

- Soit à un élément de liaison de lΩexistant (volume de surface limitée), 

- Soit Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΦ 

Couvertures : 

La couverture des toitures en pente devra être réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite 

naturelle. Toute autre teinte est interditŜΦ [ŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 
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Les immeubles conçus avec des tuiles plates, mécaniques ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

peuvent conserver leurs dispositions. 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être plus hautes que larges, et limitées aux besoins (éclairage naturel du 

dernier niveau en particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 

Equipements solaires : 

Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 
 

Façades 
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     
Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

Les façades auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Le blanc pur est proscrit. 

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons clairs, gris ou bruns. 

Les lames verticales sont à privilégier.  

Le zinc est autorisé pour les volumes annexes et secondaires, ainsi que sur les niveaux supérieurs. 

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Installations techniques : 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. En 

Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

discrets possible : habillage par une grille de couleur similaire à celle de la façade par exemple. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie et pourront être dissimulés par un portillon de bois ou métal peint. 

Les boîtes aux lettres, interphones et tous coffrets extérieurs devront être intégrés dans la structure du bâtiment 

ou dans la clôtureΦ [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 
 

Clôtures 
 

Clôtures sur rue 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

celles-ci respectent les règles édictées ci-après et les principes des OAP le cas échéant. Elles devront être conçues 

en harmonie avec la construction de la propriété ainsi que les constructions voisines. 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- DΩun mur plein dΩune hauteur comprise entre 0,60 et 1,20 mètre ; 

- Ou dΩun mur plein ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣ60 mètre surmonté dΩun dispositif à claire-voie de type grille en 

ferronnerie ou de type grillage à treillis soudé rigide. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 1,60 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles occultants, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ clôtures en béton brut, grillages souples sont interdits.  

- Et/ou ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ, ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 essences locales (voir liste en annexe 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. Les haies monospécifiques formant 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

Dans le cas dΩǳƴ mur plein, lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Les murs seront réalisés en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite.  

Les enduits des murs de clôtures auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs 

vives, les couleurs froides, le blanc pur et le noir sont interdits. 

Les grillages et barreaudages respecteront les mêmes teintes que les menuiseries : gris, bleu, vert, rouge, brun, 

blanc. Les couleurs vives sont interdites. Le choix des couleurs doit être harmonieux entre les menuiseries et les 

clôtures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans lΩépaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives auront une hauteur maximale nΩexcédant pas 1,80 m. Toutefois, dans la 

marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et ce dans les 3 premiers 

mètres uniquement, la hauteur maximale de la clôture est limitée à 1,60 m. 
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Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- Soit dΩun mur plein, 

- Soit dΩun mur plein surmonté dΩun grillage, 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 

ŀƴƴŜȄŜύΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit dΩun grillage doublé ou non dΩune haie vive rustique composée au minimum de 5 espèces locales 

différentes (voir liste en annexe). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ différentes limites des terrains, celle entre la clôture sur rue 

et la construction, et celle sur les autres limites séparatives 

Article Ua 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 
 

Espaces libres et espaces de pleine terre  
Se référer aux définitions des espaces libres et des espaces en pleine terre en pages 6 et 7 du présent règlement 

écrit. 
 

Espaces libres 
Les espaces libres doivent représenter au minimum 40% de la superficie du terrain. En zone Uas, ils doivent 

représenter au minimum 85% de la superficie du terrain.  

Espaces de pleine terre 
Les espaces de pleine terre doivent représenter au minimum 20% de la superficie du terrain. En zone Uas, les 

espaces de pleine terre seront au minimum de 50% de la superficie du terrain. 

Traitement paysager et plantations 
1κ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

cade vie, à la gestion des eaux pluviales et au maintien de la biodiversité en milieu urbain. Les caractéristiques 

du projet de constructions (pǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Χύ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ όŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

2/ La valorisation des plantations et des arbres existants doit être recherchée. Les arbres de demi et haute tige 

όǘƛƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƳнлύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ  
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3/ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ пл 

Ƴч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ улƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

Arbre de petit développement {ǳƧŜǘ ŘŜ п Ł у Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

Arbre de moyen développement {ǳƧŜǘ ŘŜ у Ł мр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 
 
 
 
 
 

4/ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

haies implantées en limite de parcelle, qui combineront au moins 5 essences locales différentes (voir liste en 

annexe 1 du présent règlement). 

5/ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur 

(voir liste en annexe). 

6/ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

jeux et espaces verts permettant la rencontre et le jeu en commun des enfants. Ces surfaces sont égales à 10 % 

au moins de la surface totale du terrain.  

Article Ua 6 : Stationnement 
 

Stationnement des véhicules 
 

 1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

нκ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нрƳч 

par place y compris lΩaccès. 

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р de la section 1 du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article Ua 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 

Accès 
Conditions dΩaccès générales 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

2. Le projet de construction ou dΩaménagement peut être refusé ou nΩêtre accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lΩintensité du 

trafic. 

3. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

4. Aucune bande dΩaccès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres. 

5. Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

6. La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des 

eaux de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent.  
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CƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ particulières dans le Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛent déjà bâtis ou non.  

 

Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 

excéder 20 m de longueur.  

 

 
Illustration : règle de mutualisation des accès après division parcellaire 

 

 

 

 

 

Exemple ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ en cas de contrainte pour mutualiser les accès après division 

parcellaire 

 

Voirie 
 

Conditions de desserte 
1. Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou lΩutilisation des engins de lutte contre lΩincendie et de ramassage des ordures ménagères. 

2. Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

3. Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité dΩune largeur au 

moins égale à 4 mètres. 

4. Les voies nouvelles se terminant en impasse ne peuvent excéder une longueur de 60 mètres, aire de 

retournement non comprise, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

5. Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. LΩemprise de retournement devra être suffisante et 

adaptée à lΩimportance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, et éventuellement 

des véhicules de collecte des ordures ménagères. 

6. Sauf impossibilité, le point de ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ 
 

Article Ua 8 : Desserte par les réseaux 
 

Desserte en eau potable 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite lΩalimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution dΩeau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 
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Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

dΩassainissement en respectant ses caractéristiques.  

En zone UasΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ 

et être évacuées conformément à la réglementation en vigueur. Le niveau altimétrique du point de rejet des 

eaux usées des bâtiments et installations projetés devra permettre le raccordement ultérieur au réseau collectif 

si celui-ci est réalisé.  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 

eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un 

prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à lΩécoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété) sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au 

terrain et à lΩopération.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

En présence dΩun réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) et sous réserve de lΩaccord du gestionnaire 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǊŞƎǳƭŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

Dans le cas contraire, et pour ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

recherche de rétention ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, dont le choix est laissé au 

ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ Χύ. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne devront atteindre les fonds Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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ZONE Ub 
 Des parcelles en zone Ub peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜǎύΦ 

Caractère dominant de la zone 

Ub Υ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦ō Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ de bureau, de 

service Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ.  

La zone Ub se caractérise par un bâti en ordre discontinu, le plus souvent en retrait des voies. Elle comprend 

deux secteurs : 

- Un secteur Uba qui se distingue par des densités bâties plus faibles que le reste de la zone Ub. 

- Un secteur Ubs qui couvre des terrains dont la constructibilité est limitée Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦ōŀ Ŝǘ ¦ōǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 

précisées pour les zones Uba et Ubs. 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

sur des secteurs en zone Ub, en complémentarité des règles graphiques et écrites. 

Section 1 : 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Article Ub 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Admise sous conditions* 

Exploitation forestière Admise sous conditions* 

Habitation 

Logement Autorisée 

Hébergement Autorisée 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Admise sous conditions* 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Admise sous conditions* 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel Autorisée 

Autres hébergements touristiques Interdite 

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Interdite 
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Entrepôt Interdite 

Bureau Autorisée 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Admis sous conditions* 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

LΩinstallation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Interdit 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 

* ¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 
 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ admises 

sous conditions 
Á Les constructions à usage dΩactivités soumises à déclaration ou à autorisation préfectorale au titre du 

régime des installations classées pour la protection de lΩenvironnement (ICPE) ayant trait aux 

ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŦǊƛƎƻǊƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 

le milieu environnant. 

Á Les constructions agricoles ou forestières à condition qu'elles soient liées à une exploitation existante 

déjà édifiée sur la zone Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Á Les constructions et installations à destination d'artisanat et commerce de détail et à destination de 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

notamment au regard des nuisances sonores, olfactives et/ou ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ  
 

Article Ub 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ 

ou générant une surface de plancher de 2000 m² et plus, devra consacrer 10% minimum de la surface de 

plancher du programme à la création de logemŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φуом-1 du Code de la 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Si sur une unité foncière initiale, les obligations en matière de logement social ont été respectées et traduites 

ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎΦ 
 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ub 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Dispositions générales 
 

1. En dehors des parties agglomérées, les constructions et installations nouvelles devront être 

implantées : 

- " ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уфΦ 

- " ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł нр Ƴ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 моΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł нл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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- À une distance au moins égale à 3 m ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΣ publiques ou non, 

ouvertes à la circulation automobile. 
 

2. " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜǎ, les constructions et installations nouvelles devront être 

implantées :  

À une distance au moins égale à une marge de recul de 3 mètres minimum mesurés par rapport à 

ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ à modifier ou à créer. Toutefois, ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ōŃǘƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

intègre Υ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊŀ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

constructions existantes, ou dans la bande de recul moyen en cas de décrochement entre les 

bâtiments qui l'encadrent.  

 
- 9ƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

des voies, publiques ou non, ouvertes à la 

circulation automobile, sans toutefois 

compromettre les capacités de densification 

ultérieure du terrain Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ƻǳ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ (voir illustration 

ci-contre). Au-delà de cette distance de 50 

mètres ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜǎ 

sont admises les piscines et les dépendances 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ emprise au sol inférieure 

ou égale à 50 m² de surface. 

 
 

3. Les constructions et installations devront être implantées à une distance au moins égale à 6 mètres 

mesurés ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΦ 

Dispositions particulières 
 

Toutefois, le paragraphe 2 des dispositions générales du présent article ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- Aux terrains situés en retrait de la voie, et ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳΨǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΦ  

- Aux constructions ou installations situées aux angles de rues dès lors qu'elles entraîneraient des 

problèmes de visibilité qui nécessiteraient une marge de recul plus importante que celle prescrite par 

les dispositions générales. 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

tels que les postes de transformation électrique, etc. qui peuvent être implantés ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ 

Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

- !ǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

-  
 
 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 43  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Dispositions générales 
1. La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche des 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ 

sans pouvoir être inférieure à 3 m. Si un terrain présente une capacité de densification ultérieure, il devra 

şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦǳǘǳǊ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ (voir illustration ci-dessus). 
 

2. Les annexes et les piscines pourront être implantées à 1,50 mètre minimum des limites séparatives. Le 

total des annexes ƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΦ 
 

3. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions implantées sur limite séparative pourront être adossées sur tout ou partie de sa longueur. 

Dans ce cas, la construction pourra atteindre la hauteur de la construction existante. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Dispositions particulières 
 

1κ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

2κ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

définis sont différents. 
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Dispositions générales 

La distance comptée horizontalement entre deux constructions non-ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ 

moins égale à la hauteur de la plus élevée des deux façades en vis-à-vis sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne s'appliquent pas : 

- Aux ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ Χύ ŘϥǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ 

à 50 m². 

- Aux piscines. 
 

Terrassements/affouillements  
L'implantation des constructions ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ étudiée pour que les 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 

 

Emprise au sol 
Se référer à la définition de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ 6 du présent règlement écrit. 

Dispositions générales 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ōΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ba et Ubs : [ϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des constructions ne pourra excéder 30% de la superficie du terrain. 

Dans le secteur Uba : [ϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ нл҈ ŘŜ ƭŀ 

superficie du terrain. 

Dans le secteur Ubs : [ϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ мр҈ ŘŜ ƭŀ 

superficie du terrain. 
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Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ. 
 

Article Ub 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 

Hauteur des constructions 
 
 

Dispositions générales 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, est fixée à 7 mètres (R+1 

maximum). Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 

п Ƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne s'appliquent pas : 

- Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d'une activité (cheminées et 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

d'intérêt collectifs lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 

Aspect extérieur des constructions 
 
 

Aspect général des constructions 
 

Les constructions peuvent être de type traditionnel girondin ou contemporain. Toutes les constructions doivent 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

caractère des lieux. 

Toitures des constructions 
Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. Les toitures en pente des 

volumes principaux seront à deux pentes minimum, inclinées à 37 % maximum. 

Couvertures :  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳчΣ ƭa couverture des toitures en pente devra être 

réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. Toute autre teinte est interdite. La 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

Les immeubles conçus avec des tuiles plates, mécaniques ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

peuvent conserver leurs dispositions. 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 

 

Equipements solaires  
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 
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Façades 
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     
Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

Les façades auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ 

ŦǊƻƛŘŜǎΣ Řǳ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ Ŝǘ Řǳ ƴƻƛǊΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ 

concertation avec la commune, notamment de style contemporain, et à condition de ne pas porter atteinte au 

caractère des lieux.  

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons clairs, gris ou bruns. 

Les lames verticales sont à privilégier. 

Le zinc est autorisé pour les volumes annexes et secondaires, ainsi que sur les niveaux supérieurs.  

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 

Installations techniques 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ 

Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

discrets possible : habillage par une grille de couleur similaire à celle de la façade par exemple. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie et pourront être dissimulés par un portillon de bois ou métal peint. 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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Les boîtes aux lettres, interphones et tous coffrets extérieurs devront être intégrés dans la structure du bâtiment 

ou dans la clôtureΦ [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ 
 
 

Clôtures 
 

Clôtures sur rue 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

celles-ci respectent les règles édictées ci-après et les principes des OAP le cas échéant. Elles devront être conçues 

en harmonie avec la construction de la propriété ainsi que les constructions voisines. 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- D'un mur plein d'une hauteur comprise entre 0,60 et 1,20 mètre ; 

- Ou d'un mur plein ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣ60 mètre surmonté d'un dispositif à claire-voie de type grille en 

ferronnerie ou de type grillage à treillis soudé rigide. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 1,60 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles occultants, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘ, grillages souples sont interdits.  

- 9ǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Les murs sur rue seront réalisés en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite.  

Les enduits des murs de clôtures auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs 

vives, les couleurs froides et le noir sont interdits. 

Les grillages et barreaudages respecteront les mêmes teintes que les menuiseries : gris, bleu, vert, rouge, brun, 

blanc. Les couleurs vives sont interdites. Le choix des couleurs doit être harmonieux entre les menuiseries et les 

clôtures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans l'épaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives auront une hauteur maximale n'excédant pas 1,80 m. Toutefois, dans la 

marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et ce dans les 3 premiers 

mètres uniquement, la hauteur maximale de la clôture est limitée à 1,60 m. 

Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- Soit d'un mur plein, 

- Soit d'un mur plein surmonté d'un grillage, 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 

ŀƴƴŜȄŜύΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit d'un grillage doublé ou non d'une haie vive rustique composée au minimum de 5 espèces locales 

différentes (voir liste en annexe). 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Illustration des règles de hauteur de clôture 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ 
terrains, celle entre la clôture sur rue et la 
construction, et celle sur les autres limites 
séparatives 

 
 

Article Ub 5 : Traitement 
environnemental et paysager 
des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

 
 

Espaces libres et espaces de pleine terre 
Se référer aux définitions des espaces libres et des espaces en pleine terre en pages 6 et 7 du présent règlement 

écrit. 
 

Espaces libres 
Les espaces libres doivent représenter au minimum : 

- 70 % de la superficie du terrain en zone Ub, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ōŀ Ŝǘ ¦ōǎ 

- 80 % de la superficie du terrain en zone Uba 

- 85 % de la superficie du terrain en zone Ubs  

Espaces de pleine terre 
Les espaces de pleine terre doivent représenter au minimum 50% de la superficie du terrain.  

¦ƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ (moins de 350 m²)Σ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мрлƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳǳƳ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

inclue). 

Traitement paysager et plantations 
1/ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊŎƭŜ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ 8 mètres de diamètre. 

2/ Les espaces libres doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

cade vie, à la gestion des eaux pluviales et au maintien de la biodiversité en milieu urbain. Les caractéristiques 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Χύ Ŝǘ du site (forme de la parcelle, topographie, 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

3/ La valorisation des plantations et des arbres existants doit être recherchée. Les arbres de demi et haute tige 

όǘƛƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƳнлύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ  

пκ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ пл 

Ƴч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ улƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

Arbre de petit développement {ǳƧŜǘ ŘŜ п Ł у Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

Arbre de moyen développement {ǳƧŜǘ ŘŜ у Ł мр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 
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рκ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

haies implantées en limite de parcelle, qui combineront au moins 5 essences locales différentes (voir liste en 

annexe 1 du présent règlement). 

сκ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur 

(voir liste en annexe). 

7/ Les opérations de constructions ou d'aménagement principalement destinés à l'habitation de plus de 450 m² 

de surface de plancher devront comprendre des espaces communs à tous les logements, représentant au moins 

10 % de la surface d'assiette du projet, dont la moitié d'un seul tenant. Pourront être considérés comme espaces 

communs : les espaces verts, les aires de jeux ou de sport, les squares, places, cheminements piétons ainsi que 

les emprises plantées accompagnant la voirie (noues, terre-pleins, bandes de plantations en alignement). 

8/ Les éventuelles aires de dépôts et de stockage devront être dissimulées par un écran végétal ou une palissade. 
 

Article Ub 6 : Stationnement des véhicules 
 1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

нκ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нр m² 

par place y compris l'accès. 

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р de la section 1 du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article Ub 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 
 

Accès 
 

Conditions d'accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou d'aménagement peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- ¦ƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

- Aucune bande d'accès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres. 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 
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/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  

 

Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 

excéder 20 m de longueur.  

 
Illustration : règle de mutualisation des accès après division parcellaire 

 

 

 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǇǊŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 

parcellaire 

 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de ramassage des ordures ménagères. 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité d'une largeur au 

moins égale à 4 mètres. 

- Les voies nouvelles se terminant en impasse ne peuvent excéder une longueur de 60 mètres, aire de 

retournement non comprise, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être suffisante et 

adaptée à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

des véhicules de collecte des ordures ménagères. 

- {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ 
 

Article Ub 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 
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Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

d'assainissement en respectant ses caractéristiques. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ Ŝǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ 

conformément à la réglementation en vigueur. Le niveau altimétrique du point de rejet des eaux usées des 

bâtiments et installations projetés devra permettre le raccordement ultérieur au réseau collectif si celui-ci est 

réalisé.  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 

eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un 

prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à l'écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété) sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au 

terrain et à l'opération.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

Pour toute construction principale nouvelle, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳn dispositif extérieur et/ou intérieur de 

récupération et de stockage des eaux pluviales de toiture est obligatoireΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄ. 

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞ ƻǳ ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩimplantation sur 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ Le dispositif 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

En présence d'un réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) et sous réserve de l'accord du gestionnaire 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

stocker, réguler et infiltrer leǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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ZONE Ue 
 Des parcelles en zone Ue ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 

Caractère dominant de la zone 

Ue : zone urbaine à vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
La zone Ue est une zone urbaine majoritairement dédiée aux équipements publics, tels que les administrations 

et les équipements scolaires, culturels ou sportifs. 

Section 1 Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Article Ue 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Interdite 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 

Logement Autorisée 

Hébergement Autorisée 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Admise sous conditions* 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Interdite 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel  Autorisée 

Autres hébergements touristiques Autorisée 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Interdite 

Entrepôt Interdite 

Bureau Autorisée 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Admis sous conditions* 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 
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tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Interdit 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 
¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 
 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƳƛǎŜǎ 

sous conditions 
Á Les constructions à usage d'activités soumises à déclaration ou à autorisation préfectorale au titre du 

régime des installations classées pour la protection de l'environnement ayant trait aux chaufferies, 

ƭƻŎŀǳȄ ŦǊƛƎƻǊƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀblissements existants, sont autorisés à condition 

ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 

Á Les constructions et installations à destination d'artisanat et commerce de détail et à destination de 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

notamment au regard des nuisances sonores, olfactives et/ou ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ  
 

Article Ue 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ue 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Dispositions générales 
 
 
 

Les constructions et installations devront être implantées à une distance au moins égale à 6 mètres mesurés par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΦ 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Dispositions générales 
La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche des limites 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 

être inférieure à 3 m. 
 

Dispositions particulières 
 

Les dispositions générales ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ au moins égale à 0,80 mètre des limites séparatives. 
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Dispositions générales 

La distance comptée horizontalement entre deux constructions non-ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ 

moins égale à la hauteur de la plus élevée des deux façades en vis-à-vis sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne s'appliquent pas : 

- !ǳȄ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ Χύ ŘϥǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ 

à 50 m². 

- Aux piscines. 
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Terrassements/affouillements  
L'implantation des constructions ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ étudiée pour que les 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 
 
 

Article Ue 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 

Hauteur des constructions 
 
 

Dispositions générales 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, est fixée à 7 mètres. Pour 

les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 4 m du point haut 

ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

 

Aspect extérieur des constructions 
 
 

Aspect général des constructions 
 

Les constructions peuvent être de type traditionnel girondin ou contemporain. Toutes les constructions doivent 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ Ŝǘ ƴŜ doivent pas porter atteinte au 

caractère des lieux. 

Toitures des constructions 
Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. Les toitures en pente des 

volumes principaux seront à deux pentes minimum, inclinées à 37 % maximum. 

Couvertures :  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳчΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. La dérogation à ces règles est possible en 

Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŏƻƴœǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ 

conserver leurs dispositions. 

¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜ όƎǊƛǎΣ ƴƻƛǊΣ Χύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 
 
 

Equipements solaires  
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ la 

toiture. 
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Façades 
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     
Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

Les façades auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde.  

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons clairs, gris ou bruns. 

Les lames verticales sont à privilégier. 

Le zinc est autorisé pour les volumes annexes et secondaires, ainsi que sur les niveaux supérieurs. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

intégrées dans un projet architectural de qualité élaboré en concertation avec la commune, notamment de style 

contemporain, et à condition de ne pas porter atteinte au caractère des lieux. 

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 

Installations techniques 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ 

Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

discrets possible : habillage par une grille de couleur similaire à celle de la façade par exemple. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie et pourront être dissimulés par un portillon de bois ou métal peint. 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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Les boîtes aux lettres, interphones et tous coffrets extérieurs devront être intégrés dans la structure du bâtiment 

ou dans la clôtureΦ [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ 
 
 

Clôtures 
 

Clôtures sur rue 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

celles-ci respectent les règles édictées ci-après et les principes des OAP le cas échéant. Elles devront être conçues 

en harmonie avec la construction de la propriété ainsi que les constructions voisines. 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- D'un mur plein d'une hauteur comprise entre 0,60 et 1,20 mètre ; 

- Ou d'un mur plein ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣ60 mètre surmonté d'un dispositif à claire-voie de type grille en 

ferronnerie ou de type grillage à treillis soudé rigide. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 1,60 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles occultants, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘ, grillages souples sont interdits.  

- 9ǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ pluie devront être appliquées. 

Les murs sur rue seront réalisés en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. 

Les enduits des murs de clôtures auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs 

vives, les couleurs froides et le noir sont interdits. 

Les grillages et barreaudages respecteront les mêmes teintes que les menuiseries : gris, bleu, vert, rouge, brun, 

blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix des couleurs doit être harmonieux entre les 

menuiseries et les clôtures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans lΩépaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives auront une hauteur maximale n'excédant pas 1,80 m. Toutefois, dans la 

marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et ce dans les 3 premiers 

mètres uniquement, la hauteur maximale de la clôture est limitée à 1,60 m. 

Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- Soit dΩun mur plein, 

- Soit dΩun mur plein surmonté dΩun grillage, 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 

ŀƴƴŜȄŜύΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit d'un grillage doublé ou non d'une haie vive rustique composée au minimum de 5 espèces locales 

différentes (voir liste en annexe). 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 
 

 

 

 

 

 

 

Illustration des règles de hauteur de 
ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
limites des terrains, celle entre la 
clôture sur rue et la construction, et 
celle sur les autres limites séparatives 

Article Ue 5 : 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
 

Traitement paysager et plantations 
1/ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊŎƭŜ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ 8 mètres de diamètre. 

нκ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

cade vie, à la gestion des eaux pluviales et au maintien de la biodiversité en milieu urbain. Les caractéristiques 

du projet de constructions (ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Χύ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ όŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

3/ La valorisation des plantations et des arbres existants doit être recherchée. Les arbres de demi et haute tige 

όǘƛƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƳнлύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ  

пκ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ пл 

Ƴч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ улƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

Arbre de petit développement {ǳƧŜǘ ŘŜ п Ł у Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

Arbre de moyen développement {ǳƧŜǘ ŘŜ у Ł мр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 
 
 
 
 
 

рκ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

haies implantées en limite de parcelle, qui combineront au moins 5 essences locales différentes (voir liste en 

annexe 1 du présent règlement). 

6/ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur 

(voir liste en annexe). 

7/ Les opérations de constructions ou d'aménagement principalement destinés à l'habitation de plus de 450 m² 

de surface de plancher devront comprendre des espaces communs à tous les logements, représentant au moins 

10 % de la surface d'assiette du projet, dont la moitié d'un seul tenant. Pourront être considérés comme espaces 

communs : les espaces verts, les aires de jeux ou de sport, les squares, places, cheminements piétons ainsi que 

les emprises plantées accompagnant la voirie (noues, terre-pleins, bandes de plantations en alignement). 

8/ Les éventuelles aires de dépôts et de stockage devront être dissimulées par un écran végétal ou une palissade. 
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Article Ue 6 : Stationnement des véhicules 
 1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

2/ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нрƳч 

par place y compris lΩaccès. 

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article Ue 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 
 

Accès 
 

Conditions dΩaccès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou dΩaménagement peut être refusé ou nΩêtre accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lΩintensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- ¦ƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

- Aucune bande dΩaccès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres. 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  

 

Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 

excéder 20 m de longueur.  
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Illustration : règle de mutualisation des accès après division parcellaire 

 

 

 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǇǊŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 

parcellaire 

 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou lΩutilisation des engins de lutte contre lΩincendie. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité dΩune largeur au 

moins égale à 4 mètres. 

- Les voies nouvelles se terminant en impasse ne peuvent excéder une longueur de 60 mètres, aire de 

retournement non comprise, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être suffisante et 

adaptée à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

des véhicules de collecte des ordures ménagères. 

- {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ 
 

Article Ue 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 

Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

dΩassainissement en respectant ses caractéristiques. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ Ŝǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ 

conformément à la réglementation en vigueur. Le niveau altimétrique du point de rejet des eaux usées des 
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bâtiments et installations projetés devra permettre le raccordement ultérieur au réseau collectif si celui-ci est 

réalisé.  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 

eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un 

prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à lΩécoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété) sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au 

terrain et à lΩopération.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

En présence dΩun réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) et sous réserve de lΩaccord du gestionnaire 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǊŞƎǳƭŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

choƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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ZONE Ux 
 Des parcelles en zone Ux ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 

Caractère dominant de la zone 

Ux Υ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 
La zone Ux est destinée à accueillir des activités industrielles et artisanales, ainsi que les équipements ou 

logements liés au fonctionnement de ces activités. 

La zone Ux comprend un secteur Uxs ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ȅ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ȄǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛfiquement précisées pour 

les zones Uxs. 

¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ȄΣ Ŝƴ 

complémentarité des règles graphiques et écrites. 

Section 1 : 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

Article Ux 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Interdite 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 

Logement Admise sous conditions* 

Hébergement Interdite 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Autorisée 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Autorisée 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel  Autorisée 

Autres hébergements touristiques Interdite 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Autorisée 

Entrepôt Autorisée 

Bureau Autorisée 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  

 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 61  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Autorisé 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel de 
loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Admis sous conditions* 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 

Usages, affectations des sols et type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƳƛǎŜǎ 

sous conditions 
Á Les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

gardiennage lié et nécessaire à lΩactivité, sous réserve : 

o 5ΩǳƴŜ surface de plancher maximale de 100 m² ; 

o vǳΩƛƭ soit destiné au personnel dont la présence permanente sur place est indispensable ; 

o vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Á [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitation existantesΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 

développement ultérieur des activités économiques avoisinantes (modification des contraintes de recul 

ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Χ). 

Á Les dépôts et stockages ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ, ou de matériaux, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ǳƴŜ 

palissade. 
 

Article Ux 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé 
 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ux 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

 Dispositions générales 
1/ Les constructions devront être implantées à une distance au moins égale à : 

¶ рл ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уф lorsque cela est indiqué au règlement 

graphique par la mention « Marge de recul imposée aux constructions » 

¶ 15 mètres mesurées par rapport à lΩaxe des routes départementales. 

2/ Toute construction ou installation doit être édifiée avec une marge de recul au moins égale à 15 mètres 

ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 

construction prend accès. La marge de recul à ménager par rapport à la voie ne desservant pas la parcelle devra 

être de 5 mètres minimum mesuréǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ tels que les postes de transformation électrique, etc. qui peuvent 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
/  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Dispositions générales 

1/ Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

2/ En cas de retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ 

sans pouvoir être inférieure à 5 m. 

3/ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 

la hauteur de la construction avec un minimum de 15 m mesurés par rapport aux limites de la zone Ux jouxtant 

une zone à vocation principale dΩhabitation, une zone naturelle ou une zone agricole, dès lors que cette limite 

ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Ȅs. 

пκ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Dispositions particulières 
1/ Les dispositions générales ne sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻins égale à 0,80 mètre des limites séparatives. 

2/ Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux extensions et annexes des constructions existantes à usage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ être implantées : 

- Soit à une distance, comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ 

pouvoir être inférieure à 3 m. 

- Soit à une distance de 1,50 mètre minimum des limites séparatives pour les annexes et les piscines. Le 

ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ. 

- Soit en limite séparative, et adossées aux constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes sur tout ou partie de la 

longueur, ǎΩƛƭ existe sur le fond voisin des constructions implantées sur limite séparative. Dans ce cas, la 

construction pourra atteindre la hauteur de la construction existante sur le fond voisin. 
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 

Terrassements/affouillements  
LΩimplantation des constructions ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ étudiée pour que les 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 

Emprise au sol 
Non réglementé 
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Article Ux 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 
 

Hauteur des constructions 
Hauteur deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, est fixée à 7 mètres (R+1 

maximum). Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 

п Ƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. 

Hauteur deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
La hauteur maximale est fixée à : 

- п ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ dans une bande de 5 mètres comptés 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

- мн Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ тр ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уфΦ 

- мс ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ au-delà. 

Dispositions particulières 
Toutefois, cette hauteur peut être dépassée : 

- tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Enseignes 
[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ 

ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 
 

Aspect extérieur des constructions 
Aspect général des constructions 

1/ Les formes et volumes des constructions doivent être simples. 

2/ Si elles ne sont pas intégrées dans le bâtiment dΩactivités pour des raisons de sécurité, les constructions 

destinées à lΩhabitation devront présenter le même traitement (forme, matériaux) que le bâtiment destiné à 

lΩactivité. 

3/ Les extensions et annexes des habitations existantes devront présenter un aspect harmonieux avec lΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 

Toitures des constructions 
1/ Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. 

2/ Les toitures en pente seront inclinées à 37% maximum. Les toitures à 4 pans sont interdites. Les débords de 

toitures sont autorisés dans la limite de 30 cm mais déconseillés ; ils devront être traités de façon 

contemporaine et qualitative.   

3/ Les toitures planes des constructions ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ млл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ seront obligatoirement 

végétalisées et/ou couvertes de panneaux photovoltaïques.  

Couvertures : 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ emprise au sol inférieure à 10 m², la couverture des toitures en pente devra 

être réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. La dérogation à ces règles est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŏƻƴœǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ 

conserver leurs dispositions. 
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¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜ όƎǊƛǎΣ ƴƻƛǊΣ Χύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞΦ [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

cohérent avec la règle des ouvertures en façade définie ci-après. 

 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en 

particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 

 

Equipements solaires 
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 
 

Façades ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Toutes les façades devront être traitées avec soin. Toutefois, les façades visibles depuis les espaces publics ou 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ : bardage bois de lames verticales 

ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭocales et variées en pied de façade 

(voir liste en annexe 1 du présent règlement), etc. 

Les matériaux et coloris doivent être définis pour être en harmonie avec le traitement des espaces publics et 

clôtures. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ǎŜǊŀ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ όōƻƛǎΣ ƳŞǘŀƭΣ ǾŜǊǊŜΣ 

ǇƻƭȅŎŀǊōƻƴŀǘŜΣ ōŞǘƻƴΣ ΧύΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Şōƭƻǳƛǎǎŀƴǘǎ ƻǳ ƳƛǊƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

Le nombre de matériaux différents sur un même bâtiment est limité à 3. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ 

ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΦ 

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier.  

LΩemploi de couleurs vives est interdit. Elles pourront être utilisées sur des éléments de détail à condition de ne 

pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les couleurs et matériaux des façades doivent être travaillés pour mettre en avant des effets volumétriques. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ όƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

Les ouvertures devront être rectangulaires. Les ouvertures aux formes cintrées sont interdites.  

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

Elles doivent être positionnés de façon à être non visibles depuis la rue, il est interdit de les positionner sur les 

façades sur rues. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

possible être dans la même teinte que la façade sur laquelle elles sont fixées. 
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Les images de références présentées ci-dessous sont des exemples à privilégier : Ton neutres et clairs, volumes 

contemporains, Limitation du nombre de matériaux 
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Les images de références présentées ci-dessous sont des exemples à proscrire : utilisation gratuite de la 

couleur, sans lien avec la volumétrie du bâtiment, pas de cohérence dans le traitement des ouvertures, Biais 

gratuit, multiplication des matériaux 

 

Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 
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CŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et de leurs annexes 
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     

Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 
 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

Les façades auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs vives, les couleurs 

froides et les couleurs foncées sont interdites. 

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons gris ou bruns. Les 

lames verticales sont à privilégier. 

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Installations techniques et enseignes 
Les installations techniques (tels que conduits et gaines de ventilation ou climatisation) installées en toiture ou 

en façade doivent être traitées de manière à réduire leur impact visuel depuis le sol. Les enseignes seront 

ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Règles architecturales particulières  
Le long des voies et emprises existantes à créer ou à modifier, ou des limites de secteur de zone repérées aux 

documents graphiques par la mention "Règles architecturales particulières", les constructions et installations 

nouvelles, extensions comprises, devront respecter les dispositions suivantes : 

- La façade des constructions orientée vers la voie, emprise ou limite repérée, devra faire l'objet d'un 

traitement soigné afin de créer un ordonnancement des constructions vis à vis de cette voie, emprise 

ou limite. 

- Les façades des constructions donnant sur ces voies, emprises ou limites doivent comporter des 

éléments de décor architectural ou de volumétrie destinés à rompre la linéarité du plan de la façade. 

- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘϥŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

est interdite. 

- L'impact visuel des éléments techniques implantés en toiture devra être atténué (regroupement, 

traitement architectural). 
 
 
 

Clôtures 
/ƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƭŀǊƎŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩune haie vive constituée 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 essences locales différentes (voir liste en annexe 1 du présent règlement). Les murs pleins sont 

interdits en dehors de ceux nécessaires à la réalisation du portail dΩaccès à la parcelle ou ceux liés à la réalisation 

de murs de soutènement. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans lΩépaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures des habitations existantes 
Clôtures sur rue : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

celles-ci respectent les règles édictées ci-après et les principes des OAP le cas échéant. Elles devront être conçues 

en harmonie avec la construction de la propriété ainsi que les constructions voisines. 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- D'un mur plein d'une hauteur comprise entre 0,60 et 1,20 mètre ; 

- Ou d'un mur plein ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣ60 mètre surmonté d'un dispositif à claire-voie de type grille en 

ferronnerie ou de type grillage à treillis soudé rigide. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 1,60 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles occultants, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

- 9ǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Les murs sur rue seront réalisés en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite.  

Les enduits des murs de clôtures auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs 

vives, les couleurs froides et le noir sont interdits. 

Les grillages et barreaudages respecteront les mêmes teintes que les menuiseries : gris, bleu, vert, rouge, brun, 

blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix des couleurs doit être harmonieux entre les 

menuiseries et les clôtures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans l'épaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures en limites séparatives : 

Les clôtures en limites séparatives auront une hauteur maximale n'excédant pas 1,80 m. Toutefois, dans la 

marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et ce dans les 3 premiers 

mètres uniquement, la hauteur maximale de la clôture est limitée à 1,60 m. 

Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- Soit d'un mur plein, 

- Soit d'un mur plein surmonté d'un grillage, 
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- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ composée au minimum de 5 espèces locales différentes (voir liste en 

ŀƴƴŜȄŜύΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit d'un grillage doublé ou non d'une haie vive rustique composée au minimum de 5 espèces locales 

différentes (voir liste en annexe). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 
 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎur rue et la 
construction, et celle sur les autres limites séparatives 

 

Article Ux 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 
 

Espaces de pleine terre 
Se référer à la définition des espaces en pleine terre en page 7 du présent règlement écrit. 

Les surfaces de pleine terre doivent représenter au minimum 20% de la superficie du terrain.  

Les installations techniques liées aux réseaux devront faire lΩobjet dΩun aménagement paysager permettant de 

dissimuler la fonction technique de ces espaces. En particulier, les bassins en eau (régulation des eaux pluviales, 

réserve incendie, Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩy opposant, comme des espaces 

dΩagrément participant à lΩintégration paysagère des opérations de constructions ou dΩaménagement. 

Traitement paysager et plantations 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ пл Ƴч 

ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ улƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

Arbre de petit développement {ǳƧŜǘ ŘŜ п Ł у Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

Arbre de moyen développement {ǳƧŜǘ ŘŜ у Ł мр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

 

Aménagement paysager aux abords de la RN 89  
La marge de recul imposée aux constructions par rapport à la limite dΩemprise de la RN89 devra obligatoirement 

faire lΩobjet dΩun traitement paysager, par la réalisation dΩune surface enherbée plantée. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ 

implantées en limite de parcelle, qui combineront plusieurs essences différentes. 
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Les aires de stockage et de dépôts doivent être dissimulées sur leur périphérie par des palissades de taille 

proportionnelle au stockage. Si ces palissades ne sont pas végétales, leur aspect sera en harmonie avec le 

bâtiment principal. Les palissades végétales présenteront un aspect de buissons, mélangeant des arbustes et 

des arbres dΩessences locales (voir liste en annexe 1 du présent règlement), suffisamment denses pour être 

opaques. 

Ombrage des aires de stationnement 
[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦ  {ƛ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ il sera 

ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur (voir liste 

en annexe). 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ мллл Ƴч Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ 

des ombrières solaires sur au moins la moitié de la surface de cet espace.   

[Ŝǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 

 

Article Ux 6 : Stationnement des véhicules 
 1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩinstallations propres à 

assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 

нκ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ léger sont de 5 x 2,50 mètres, et 

de 25 m² par place y compris lΩaccès.  

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р Ře la section 1 du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 
 

Article Ux 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 
 

Accès 
Conditions dΩaccès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou dΩaménagement peut être refusé ou nΩêtre accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lΩintensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- Aucune bande dΩaccès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 6 mètres. 
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- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

mention « LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ». 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  

Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Traitement des accès 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(bandes ou espaces enherbés par exemple.)  

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ōƻǊŘǳǊŞ 

 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou lΩutilisation des engins de lutte contre lΩincendie et de ramassage des ordures ménagères. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité dΩune largeur au 

moins égale à 6 mètres. 

- LΩemprise des voies prévues pour une circulation automobile à double sens doit être au minimum de 

9 mètres avec une chaussée carrossable et en bon état de viabilité dΩune largeur au moins égale à 6 

mètres. 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. LΩemprise de retournement devra être suffisante et adaptée 

à lΩimportance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, notamment pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de collecte des ordures. Un cercle 

dΩau moins 20 mètres de diamètre devra sΩinscrire entre les bordures extérieures du dispositif de 

retournement. 
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Article Ux 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 

Assainissement des eaux usées 
Dans la zone Ux 

Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

dΩassainissement en respectant ses caractéristiques. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 

à un prétraitement agréé ou à une limitation des débits évacués de la propriété, conformément aux 

réglementations en vigueur. 

Dans le secteur Uxs 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ 

conformément à la réglementation en vigueur. 

Le niveau altimétrique du point de rejet des eaux usées des bâtiments et installations projetés devra permettre 

le raccordement ultérieur au réseau collectif dès que celui- ci sera réalisé. Il est précisé que ce raccordement sera 

rendu obligatoire. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 

à un prétraitement agréé ou à une limitation des débits évacués de la propriété, conformément aux 

réglementations en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à lΩécoulement des eaux pluviales et ceux visant à la limitation des débits 

évacués de la propriété sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à 

lΩopération. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǊŞƎǳƭŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

avant restitution dans le réseau public. Le choix de ces dispositifs est laissé au pétitionnaire (bassin, noue, 

ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όǇƻǳǊ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƻǳ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ όǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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Titre 3 :   Dispositions 

applicables aux zones à 

urbaniser (AU) 
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ZONE AU 
 Des parcelles en zone AU ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 

Caractère dominant de la zone 

AU : zone à urbaniser à vocation mixte 
La zone AU est ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

commerce, ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  

Elle correspond aux secteurs du centre-ōƻǳǊƎ ŘŜ /ŀƛƭƭŜŀǳΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł proximité immédiate 

du centre-bourg de Beychac.  

¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ Ŝƴ 

complémentarité des règles graphiques et écrites. 

Section 1 Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Article AU 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Interdite 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 

Logement Autorisée 

Hébergement Autorisée 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Admise sous conditions* 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Interdite 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel  Autorisée 

Autres hébergements touristiques Interdite 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Interdite 

Entrepôt Interdite 

Bureau Autorisée 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  
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¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Admis sous conditions* 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Interdit 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 

Usages, affectations des sols et type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 
 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƳƛǎŜǎ 

sous conditions 
Á Les constructions à usage dΩactivités soumises à déclaration ou à autorisation préfectorale au titre du 

régime des installations classées pour la protection de lΩenvironnement (ICPE) ayant trait aux 

ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŦǊƛƎƻǊƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 

condition quΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 

le milieu environnant. 

Á Les constructions et installations à destination dΩartisanat et commerce de détail sont admises à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ  
 

Article AU 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé. 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article AU 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Dispositions générales 
 
 

 

Les constructions pourront être implantées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

- hǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩun retrait minimum de 3 mètres. 

Les constructions et installations devront être implantées à une distance au moins égale à 6 mètres mesurés par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΦ 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Dispositions générales 
La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche des limites 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 

être inférieure à 3 m. 

Les implantations en limite séparative sont autorisées. 
 

Dispositions particulières 
 

Les dispositions générales ne sΩappliquent pas aux constructions de faible ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛves. 
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Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Dispositions générales 

La distance comptée horizontalement entre deux constructions non-ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ 

moins égale à la hauteur de la plus élevée des deux façades en vis-à-vis sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne sΩappliquent pas : 

- !ǳȄ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ Χύ ŘΩune emprise au sol inférieure ou égale 

à 50 m². 

- Aux piscines. 
 

Terrassements/affouillements  
LΩimplantation des constructions ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ étudiée pour que les 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 

 
 

Article AU 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 

Hauteur des constructions 
 
 

Dispositions générales 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ (R+1 

+ attique maximum). Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 

ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ Ł п Ƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne s'appliquent pas : 

- Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d'une activité (cheminées et 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

d'intérêt collectifs lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 
 

Aspect extérieur des constructions 
 
 

Aspect général des constructions 
 

Les constructions peuvent être de type traditionnel girondin ou contemporain. Toutes les constructions doivent 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

caractère des lieux. 

Toitures des constructions 
Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. Les toitures en pente des 

volumes principaux seront à deux pentes minimum, inclinées à 37 % maximum. 

Couvertures :  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳчΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. La dérogation à cette règle est possible en 

Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ dispositifs innovants Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 
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Equipements solaires  
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 
 

Façades 
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     
Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 

 

Illustration des ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

Les façades auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ 

ŦǊƻƛŘŜǎΣ Řǳ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ Ŝǘ Řǳ ƴƻƛǊΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ 

concertation avec la commune, notamment de style contemporain, et à condition de ne pas porter atteinte au 

caractère des lieux.  

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons gris ou bruns. Les 

lames verticales sont à privilégier. 

Le zinc est autorisé pour les volumes annexes et secondaires, ainsi que sur les niveaux supérieurs.  
 

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 

 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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Installations techniques 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ 

Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

discrets possible : habillage par une grille de couleur similaire à celle de la façade par exemple. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie et pourront être dissimulés par un portillon de bois ou métal peint. 

Les boîtes aux lettres, interphones et tous coffrets extérieurs devront être intégrés dans la structure du bâtiment 

ou de la clôtureΦ [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ 

 

 

 
 
 

Clôtures 
 

Clôtures sur rue 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

celles-ci respectent les règles édictées ci-après et les principes des OAP le cas échéant. Elles devront être conçues 

en harmonie avec la construction de la propriété ainsi que les constructions voisines. 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- D'un mur plein ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎ d'une hauteur comprise entre 0,60 et 1,20 mètre ; 

- Ou d'un mur plein ŘΩǳƴŜ hauteur de 0,60 mètre surmonté d'un dispositif à claire-voie de type grille en 

ferronnerie ou de type grillage à treillis soudé rigide. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 1,60 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles occultants, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘ, grillages souples sont interdits.  

- 9ǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Les murs sur rue seront réalisés en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite.  

Les enduits des murs de clôtures auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs 

vives, les couleurs froides et le noir sont interdits. 

Les grillages et barreaudages respecteront les mêmes teintes que les menuiseries : gris, bleu, vert, rouge, brun, 

blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix des couleurs doit être harmonieux entre les 

menuiseries et les clôtures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans l'épaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 
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Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives auront une hauteur maximale n'excédant pas 1,80 m. Toutefois, dans la 

marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et ce dans les 3 premiers 

mètres uniquement, la hauteur maximale de la clôture est limitée à 1,60 m. 

Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- Soit d'un mur plein, 

- Soit d'un mur plein surmonté d'un grillage, 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 

ŀƴƴŜȄŜύΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit d'un grillage doublé ou non d'une haie vive rustique composée au minimum de 5 espèces locales 

différentes (voir liste en annexe). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ de pluie devront être appliquées. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration des règles de hauteur de 
ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
limites des terrains, celle entre la clôture 
sur rue et la construction, et celle sur les 
autres limites séparatives 

 

Article AU 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 
 
 
 

Traitement paysager et plantations 
1/ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊŎƭŜ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ 8 mètres de diamètre. 

нκ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

cade vie, à la gestion des eaux pluviales et au maintien de la biodiversité en milieu urbain. Les caractéristiques 

du projet de constructions (ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Χύ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ όŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

3/ La valorisation des plantations et des arbres existants doit être recherchée. Les arbres de demi et haute tige 

όǘƛƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƳнлύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ  

пκ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ пл 

Ƴч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ улƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

Arbre de petit développement {ǳƧŜǘ ŘŜ п Ł у Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

Arbre de moyen développement {ǳƧŜǘ ŘŜ у Ł мр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 
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рκ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

haies implantées en limite de parcelle, qui combineront au moins 5 essences locales différentes (voir liste en 

annexe 1 du présent règlement). 

6κ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur 

(voir liste en annexe). 

7/ Les opérations de constructions ou d'aménagement principalement destinés à l'habitation de plus de 450 m² 

de surface de plancher devront comprendre des espaces communs à tous les logements, représentant au moins 

10 % de la surface d'assiette du projet, dont la moitié d'un seul tenant. Pourront être considérés comme espaces 

communs : les espaces verts, les aires de jeux ou de sport, les squares, places, cheminements piétons ainsi que 

les emprises plantées accompagnant la voirie (noues, terre-pleins, bandes de plantations en alignement). 

8/ Les éventuelles aires de dépôts et de stockage devront être dissimulées par un écran végétal ou une palissade. 
 

 

Article AU 6 : Stationnement des véhicules 
 1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

нκ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нрƳч 

par place y compris l'accès. 

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 

 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article AU 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 
 

Accès 
 

Conditions d'accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou d'aménagement peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ gêne pour la 

circulation sera moindre. 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- ¦ƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

- Aucune bande d'accès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres. 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 
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/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  

 

Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 

excéder 20 m de longueur.  

 

 
Illustration : règle de mutualisation des accès après division parcellaire 

 

 

 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǇǊŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 

parcellaire 

 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité d'une largeur au 

moins égale à 4 mètres. 

- Les voies nouvelles se terminant en impasse ne peuvent excéder une longueur de 60 mètres, aire de 

retournement non comprise, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être suffisante et 

adaptée à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

des véhicules de collecte des ordures ménagères. 

- {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ 
 

Article AU 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau potable 
Non réglementé 
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Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

d'assainissement en respectant ses caractéristiques. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ Ŝǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ 

conformément à la réglementation en vigueur. Le niveau altimétrique du point de rejet des eaux usées des 

bâtiments et installations projetés devra permettre le raccordement ultérieur au réseau collectif si celui-ci est 

réalisé.  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 

eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un 

prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à l'écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété) sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au 

terrain et à l'opération.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

Pour toute construction ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞ ƻǳ ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

En présence d'un réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) et sous réserve de l'accord du gestionnaire 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

stocker, réguler et infiltrer leǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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ZONE AUx 
 Des parcelles en zone AUx ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 

Caractère dominant de la zone 

AUx : zone à urbaniser à vocation économique 
La zone AUx est une zone à urbaniser à vocation économique, destinée à accueillir des activités économiques 

secondaires ou tertiaires, ainsi que les équipements ou logements liés au fonctionnement de ces activités. 

¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ȄΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ 

règles graphiques et écrites. 

Section 1 Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Article AUx 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Interdite 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 

Logement Admise sous conditions* 

Hébergement Interdite 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Autorisée 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Autorisée 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel  Autorisée 

Autres hébergements touristiques Interdite 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Admise sous conditions* 

Entrepôt Admise sous conditions* 

Bureau Autorisée 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Autorisé 
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Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Admis sous conditions* 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 

Usages, affectations des sols et type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƳƛǎŜǎ 

sous conditions 
- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩindustrie ƻǳ ŘΩŜntrepôt sont admises à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ 

- Les dépôts et stockages ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ, ou de matériaux, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

liés à une activité économique ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ǳƴŜ 

palissade. 

- Les constructions destinées à l'habitation ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

gardiennage lié et nécessaire à l'activité sous réserve : 

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Τ 

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- d'une surface de plancher maximale de 100 m². 
 
 

Article AUx 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article AUx 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Dispositions générales 
 

 
 

1/ Les constructions devront être implantées à une distance au moins égale à 50 mètres mesurés par rapport à 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уф, conformément au règlement graphique. 

2/ Toute construction ou installation doit être édifiée avec une marge de recul au moins égale à 15 mètres 

ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ  

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 

construction prend accès. La marge de recul à ménager par rapport à la voie ne desservant pas la parcelle devra 

şǘǊŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ƳŜǎǳǊŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ǉǳōlique. 

3/ Les constructions et installations devront être implantées à une distance au moins égale à 6 mètres des berges 

des fossés. 
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Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Dispositions générales 
1/ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

2/ En cas de retrait, la distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 

deux points sans pouvoir être inférieure à 5 m. 

3/ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
 
 

Dispositions particulières 
мκ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

нκ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ : 

- Soit à une distance, comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ 

pouvoir être inférieure à 3 m. 

- Soit à une distance de 1,50 mètre minimum des limites séparatives pour les annexes et les piscines. Le 

ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
 
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 
 

Terrassements/affouillements  
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  

Emprise au sol  
{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ 6 du présent règlement écrit. 

L'emprise au sol maximale des constructionsΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ 

aires de stationnement, ne pourra excéder 60% de la superficie du terrain. 
 
 
 

Article AUx 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 

Hauteur des constructions 
 
 

Hauteur deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
La hauteur maximale, mesurée à ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ (R+1 

maximum). Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 

п Ƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
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Hauteur deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
La hauteur maximale est fixée à : 

- п ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ dans une bande de 5 mètres comptés 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

- мн Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ тр ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уфΦ 

- мс ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ au-delà. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ne s'appliquent pas : 

- Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d'une activité (cheminées et 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

d'intérêt collectifs lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

Enseignes 
Les enseignes seront apposées sur la façade, Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ou 

ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Aspect extérieur des constructions 
Aspect général des constructions 

1/ Les formes et volumes des constructions doivent être simples. 

2/ {ƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŦƻǊƳŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

3/ Les extensions et annexes des habitations existantes devront présenter un aspect harmonieux avec le 

bâtiment principal. 

Toitures des constructions 
1/ Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. 

2/ Les toitures en pente seront inclinées à 37% maximum. Les toitures à 4 pans sont interdites. Les débords de 

toitures sont autorisés dans la limite de 30 cm mais déconseillés ; ils devront être traités de façon 

contemporaine et qualitative.   

оκ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ млл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 

végétalisées et/ou couvertes de panneaux photovoltaïques.  

Couvertures : 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳчΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ 

être réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. La dérogation à cette règle est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŏƻƴœǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ 

conserver leurs dispositions. 

¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜ όƎǊƛǎΣ ƴƻƛǊΣ Χύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 
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Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en 

particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 

 

Equipements solaires 
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 

Façades ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Toutes les façades devront être traitées avec soin. Toutefois, les façades visibles depuis les espaces publics ou 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ : bardage bois de lames verticales 

sur tout ou partie de la façŀŘŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 

(voir liste en annexe 1 du présent règlement), etc. 

Les matériaux et coloris doivent être définis pour être en harmonie avec le traitement des espaces publics et 

clôtures. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ǎŜǊŀ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ όōƻƛǎΣ ƳŞǘŀƭΣ ǾŜǊǊŜΣ 

ǇƻƭȅŎŀǊōƻƴŀǘŜΣ ōŞǘƻƴΣ ΧύΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Şōƭƻǳƛǎǎŀƴǘǎ ƻǳ ƳƛǊƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

Le nombre de matériaux différents sur un même bâtiment est limité à 3. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ 

ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΦ 

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier.  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ 

Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les couleurs et matériaux des façades doivent être travaillés pour mettre en avant des effets volumétriques. 

Les façades doivent être composées de façon harmonieuse et dans une écriture contemporaine (homogénéité 

ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

Les ouvertures devront être rectangulaires. Les ouvertures aux formes cintrées sont interdites.  

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

Elles doivent être positionnés de façon à être non visibles depuis la rue, il est interdit de les positionner sur les 

façades sur rues. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

possible être dans la même teinte que la façade sur laquelle elles sont fixées. 
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Les images de références présentées ci-dessous sont des exemples à privilégier : Ton neutres et clairs, volumes 

contemporains, Limitation du nombre de matériaux 

 

  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 91  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Les images de références présentées ci-dessous sont des exemples à proscrire : utilisation gratuite de la 

couleur, sans lien avec la volumétrie du bâtiment, pas de cohérence dans le traitement des ouvertures, Biais 

gratuit, multiplication des matériaux 

 

Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 

 

 

 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 92  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

CŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     

Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 
 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

Les façades auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs vives, les couleurs 

froides et les couleurs foncées sont interdites. 

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons gris ou bruns. Les 

lames verticales sont à privilégier. 

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Installations techniques et enseignes 
Les installations techniques (tels que conduits et gaines de ventilation ou climatisation) installées en toiture ou 

en façade doivent être traitées de manière à réduire leur impact visuel depuis le sol. Les enseignes seront 

ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 
 

Règles architecturales particulières  
Le long des voies et emprises existantes à créer ou à modifier, ou des limites de secteur de zone repérées aux 

documents graphiques par la mention "Règles architecturales particulières", les constructions et installations 

nouvelles, extensions comprises, devront respecter les dispositions suivantes : 

- La façade des constructions orientée vers la voie, emprise ou limite repérée, devra faire l'objet d'un 

traitement soigné afin de créer un ordonnancement des constructions vis à vis de cette voie, emprise 

ou limite. 

- Les façades des constructions donnant sur ces voies, emprises ou limites doivent comporter des 

éléments de décor architectural ou de volumétrie destinés à rompre la linéarité du plan de la façade. 

- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘϥŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

est interdite. 

- L'impact visuel des éléments techniques implantés en toiture devra être atténué (regroupement, 

traitement architectural). 
 
 

 
 

Clôtures 
/ƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƭŀǊƎŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ constituée 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent règlement). Les murs pleins sont 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de murs de soutènement. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures des habitations existantes 
Clôtures sur rue : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

celles-ci respectent les règles édictées ci-après et les principes des OAP le cas échéant. Elles devront être conçues 

en harmonie avec la construction de la propriété ainsi que les constructions voisines. 

 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- D'un mur plein d'une hauteur comprise entre 0,60 et 1,20 mètre ; 

- Ou d'un mur plein ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣ60 mètre surmonté d'un dispositif à claire-voie de type grille en 

ferronnerie ou de type grillage à treillis soudé rigide. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 1,60 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles occultants, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

- 9ǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Les murs sur rue seront réalisés en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite.  

Les enduits des murs de clôtures auront une teinte claire se rapprochant de la pierre de Gironde. Les couleurs 

vives, les couleurs froides et le noir sont interdits. 

Les grillages et barreaudages respecteront les mêmes teintes que les menuiseries : gris, bleu, vert, rouge, brun, 

blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix des couleurs doit être harmonieux entre les 

menuiseries et les clôtures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans l'épaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Clôtures en limites séparatives : 

Les clôtures en limites séparatives auront une hauteur maximale n'excédant pas 1,80 m. Toutefois, dans la 

marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et ce dans les 3 premiers 

mètres uniquement, la hauteur maximale de la clôture est limitée à 1,60 m. 

Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- Soit d'un mur plein, 

- Soit d'un mur plein surmonté d'un grillage, 
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- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 

ŀƴƴŜȄŜύΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit d'un grillage doublé ou non d'une haie vive rustique composée au minimum de 5 espèces locales 

différentes (voir liste en annexe). 

Dans le cas ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 
 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎur rue et la 
construction, et celle sur les autres limites séparatives 

 

Article AUx 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Espaces de pleine terre 
Se référer à la définition des espaces en pleine terre en page 7 du présent règlement écrit. 

Les surfaces de pleine terre doivent représenter au minimum 20% de la superficie du terrain.  

Traitement paysager et plantations 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ пл Ƴч 

ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ улƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

Arbre de petit développement {ǳƧŜǘ ŘŜ п Ł у Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

Arbre de moyen développement {ǳƧŜǘ ŘŜ у Ł мр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ 

 

Les installations techniques liées aux réseaux devront faire l'objet d'un aménagement paysager permettant de 

dissimuler la fonction technique de ces espaces. En particulier, les bassins en eau (régulation des eaux pluviales, 

réserve incendie, Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎϥȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘϥŀƎǊŞƳŜƴǘ 

participant à l'intégration paysagère des opérations de constructions ou d'aménagement. 

Les aires de stockage et de dépôts doivent être dissimulées sur leur périphérie par des palissades de taille 

proportionnelle au stockage. Si ces palissades ne sont pas végétales, leur aspect sera en harmonie avec le 

bâtiment principal. Les palissades végétales présenteront un aspect de buissons, mélangeant des arbustes et 

des arbres d'essences locales (voir liste en annexe 1 du présent règlement écrit), suffisamment denses pour être 

opaques. 

La marge de recul imposée aux constructions par rapport à la limite d'emprise de la RN89 devra obligatoirement 

faire l'objet d'un traitement paysager, par la réalisation d'une surface enherbée plantée. 
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Ombrage des aires de stationnement 
[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦ  {ƛ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ il sera 

ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur (voir liste 

en annexe). 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ мллл Ƴч Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ 

des ombrières solaires sur au moins la moitié de la surface de cet espace.  

[Ŝǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
 

Article AUx 6 : Stationnement des véhicules 
1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

2/ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нрƳч 

par place y compris l'accès. 

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р de la section 1 du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article AUx 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 
 

Accès 
 

Conditions d'accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou d'aménagement peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

o ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

o ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- Aucun accès, bande d'accès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 6 mètres. 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  
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Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Traitement des accès 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(bandes ou espaces enherbés par exemple.)  

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ōƻǊŘǳǊŞ 

 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 

dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des ordures ménagères. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité d'une largeur au 

moins égale à 6 mètres. 

- L'emprise des voies prévues pour une circulation automobile à double sens doit être au minimum de 9 

mètres avec une chaussée carrossable et en bon état de viabilité d'une largeur au moins égale à 6 mètres. 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être suffisante et adaptée 

à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, notamment pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de collecte des ordures.  
 

Article AUx 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 

Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

d'assainissement en respectant ses caractéristiques. 

Les eaux usées non domestiques ou industrielles ne peuvent être rejetées dans le réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 
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Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à l'écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété) sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au 

terrain et à l'opération. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

stocker, réguler et infiltrer leǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ téléphoniques et numériques doit être 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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ZONE AUm 
 Des parcelles en zone AUm ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 

Caractère dominant de la zone 

AUm : zone à urbaniser à vocation économique mixte 
La zone AUm est une zone urbaine ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ƳΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ 

des règles graphiques et écrites. 

Section 1 Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Article AUm 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole Interdite 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 

Logement Admise sous conditions* 

Hébergement Interdite 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Autorisée 

Restauration Autorisée 

Commerce de gros Autorisée 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Autorisée 

Cinéma Autorisée 

Hôtel  Autorisée 

Autres hébergements touristiques Interdite 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Autorisée 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Autorisée 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Autorisée 

Equipements sportifs Autorisée 

Autres équipements recevant du public Autorisée 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Autorisée 

Entrepôt Autorisée 

Bureau Autorisée 

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisée 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Autorisé 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 
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L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Admis sous conditions* 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 

Usages, affectations des sols et ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƳƛǎŜǎ 

sous conditions 
Á Les constructions destinées à lΩhabitation Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ logement de fonction ou de 

gardiennage lié et nécessaire à lΩactivité, sous réserve : 

o 5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ млл Ƴч ; 

o vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ; 

o vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Á Les dépôts et stockages ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ, ou de matériaux, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ǳƴŜ 

palissade. 
 
 

Article AUm 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article AUm 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Dispositions générales 
 
 
 

- Les constructions et installations devront être implantées à une distance au moins égale à : 

o рл ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уфΦ 

o мр ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ ŘŜ [ŀƳƛǊŀƴ Ŝǘ ŘŜ .ŜǊƻȅΦ 

- Les constructions et installations devront être implantées à une distance au moins égale à 7 mètres des 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux noues de gestion des eaux pluviales. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Dispositions générales 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

- En cas de retrait, la distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

égale à la hauteur de la construction avec un minimum de 15 m mesurés par rapport aux limites de la 

zone AUm jouxtant la zone A, dès lors que cette limite ne se situe pas sur une voie existante ou à créer.  

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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Dispositions particulières 

- Les dispositions générales ne s'appliquent pas aux constructions de faible emprise nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ 

ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ au moins égale à 0,80 mètre 

des limites séparatives. 
 
 
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 
 

Terrassements/affouillements 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 

Emprise au sol  
{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ 6 du présent règlement écrit. 

[ϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ сл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 

 

Article AUm 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 

Hauteur des constructions 
 
 

Dispositions générales 
5ŀƴǎ ƭŜǎ тр ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уфΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 

ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ est fixée à 12 m. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wbуфΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мс ƳŝǘǊŜǎ 

ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ toit ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Enseignes 
[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ 

ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Aspect extérieur des constructions 
Aspect général des constructions 

Les formes et volumes des constructions doivent être simples.  

{ƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŦƻǊƳŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Toitures des constructions 
1/ Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. 
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2/ Les toitures en pente seront inclinées à 37% maximum. Les toitures à 4 pans sont interdites. Les débords de 

toitures sont autorisés dans la limite de 30 cm mais déconseillés ; ils devront être traités de façon 

contemporaine et qualitative.   

оκ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ млл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 

végétalisées et/ou couvertes de panneaux photovoltaïques.  

4/ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Equipements solaires 
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 

Façades 
Toutes les façades devront être traitées avec soin. Toutefois, les façades visibles depuis les espaces publics ou 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ : bardage bois de lames verticales 

sur tout ou partie de la façŀŘŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 

(voir liste en annexe 1 du présent règlement), etc. 

Les matériaux et coloris doivent être définis pour être en harmonie avec le traitement des espaces publics et 

clôtures. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ǎŜǊŀ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ όōƻƛǎΣ ƳŞǘŀƭΣ ǾŜǊǊŜΣ 

ǇƻƭȅŎŀǊōƻƴŀǘŜΣ ōŞǘƻƴΣ ΧύΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Şōƭƻǳƛǎǎŀƴǘǎ ƻǳ ƳƛǊƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

Le nombre de matériaux différents sur un même bâtiment est limité à 3. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ 

ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΦ 

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier.  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ 

Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les couleurs et matériaux des façades doivent être travaillés pour mettre en avant des effets volumétriques. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la construction devra proposer une écriture architecturale cohérente. 

Les ouvertures devront être rectangulaires. Les ouvertures aux formes cintrées sont interdites.  

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

Elles doivent être positionnés de façon à être non visibles depuis la rue, il est interdit de les positionner sur les 

façades sur rues. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

possible être dans la même teinte que la façade sur laquelle elles sont fixées. 
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Les images de références présentées ci-dessous sont des exemples à privilégier : Ton neutres et clairs, volumes 

contemporains, Limitation du nombre de matériaux 
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Les images de références présentées ci-dessous sont des exemples à proscrire : utilisation gratuite de la 

couleur, sans lien avec la volumétrie du bâtiment, pas de cohérence dans le traitement des ouvertures, Biais 

gratuit, multiplication des matériaux 

 

Devantures commerciales 
Toutes les devantures commerciales devront être traitées avec soin, et devront privilégier des matériaux et 

coloris harmonieux avec les façades et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les matériaux éblouissants ou miroirs sont interdits.  

Les coloris et matériaux naturels sont à privilégier. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ou fluorescentes est interdit, à 

lΩexception dΩéléments de détail à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Les rideaux de protection ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

(privilégier des rideaux métalliques à mailles ou micro-perforés par exemple). 

Installations techniques  
Les installations techniques (tels que conduits et gaines de ventilation ou climatisation) installées en toiture ou 

en façade doivent être traitées de manière à réduire leur impact visuel depuis le sol.  
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[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ όƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜύ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ 

ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 
 

Règles architecturales particulières  
Le long des voies et emprises existantes à créer ou à modifier, ou des limites de secteur de zone repérées aux 

documents graphiques par la mention "Règles architecturales particulières", les constructions et installations 

nouvelles, extensions comprises, devront respecter les dispositions suivantes : 

- La façade des constructions orientée vers la voie, emprise ou limite repérée, devra faire l'objet d'un 

traitement soigné afin de créer un ordonnancement des constructions vis à vis de cette voie, emprise 

ou limite. 

- Les façades des constructions donnant sur ces voies, emprises ou limites doivent comporter des 

éléments de décor architectural ou de volumétrie destinés à rompre la linéarité du plan de la façade. 

- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘϥŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

est interdite. 

- L'impact visuel des éléments techniques implantés en toiture devra être atténué (regroupement, 

traitement architectural). 
 
 
 
 

Clôtures 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƭŀǊƎŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ constituée 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent règlement). Les murs pleins sont 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de murs de soutènement. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées 
 

Article AUm 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Espaces de pleine terre 
Se référer à la définition des espaces en pleine terre en page 7 du présent règlement écrit. 

Les surfaces de pleine terre doivent représenter au minimum 20% de la superficie du terrain.  

Traitement paysager et plantations 
Lƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ (voir liste en 

annexe). 

Les installations techniques liées aux réseaux devront faire l'objet d'un aménagement paysager permettant de 

dissimuler la fonction technique de ces espaces. En particulier, les bassins en eau (régulation des eaux pluviales, 

réserve incendie, Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎϥȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘϥŀƎǊŞƳŜƴǘ 

participant à l'intégration paysagère des opérations de constructions ou d'aménagement. 

La marge de recul imposée aux constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation automobile devra 

obligatoirement faire l'objet d'un traitement paysager, par la réalisation d'une surface enherbée 

ponctuellement plantée. 
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Les aires de stockage et de dépôts doivent être dissimulées sur leur périphérie par des palissades de taille 

proportionnelle au stockage. Si ces palissades ne sont pas végétales, leur aspect sera en harmonie avec le 

bâtiment principal. Les palissades végétales présenteront un aspect de buissons, mélangeant des arbustes et 

des arbres d'essences locales (voir liste en annexe 1 du présent règlement), suffisamment denses pour être 

opaques. Les aires de stockage et de dépôts ne devront pas être visibles depuis la RN 89 et son échangeur. A 

défaut, elles seront paysagées. 

Ombrage des aires de stationnement 
[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦ  {ƛ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ, il sera 

ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ par tranche de 4 places de stationnement extérieur (voir liste 

en annexe). 

Une aire ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ мллл Ƴч Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘe par 

des ombrières solaires sur au moins la moitié de la surface de cet espace.  

Les ombrières ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
 
 
 

Article AUm 6 : Stationnement des véhicules 
1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

нκ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нрƳч 

par place y compris l'accès. 

оκ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р de la section 1 du Titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

Article AUm 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 
 

Accès 
 

Conditions d'accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou d'aménagement peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic.  

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

o ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

o ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- Aucun accès, bande dΩaccès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 6 mètres. 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 106  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 

- La création d'accès est interdite sur la limite parcellaire repérée aux documents graphiques par la 

mention " Interdiction de création d'accès direct ou indirect". 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
En cas de division parcellaire, les accès seront obligatoirement mutualisés pour la desserte de tous les lots de 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  

Des alternatives seront possibles, dans le seul cas où la mutualisation des accès engendrerait un risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Traitement des accès 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(bandes ou espaces enherbés par exemple.)  

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ōƻǊŘǳǊŞ 

 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des ordures 

ménagères. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité d'une largeur au 

moins égale à 4 mètres. 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de 

permettre à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être 

suffisante et adaptée à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements 

ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de 

collecte des ordures. 
 

Article AUm 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau potable 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 
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Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

d'assainissement en respectant ses caractéristiques. 

Les eaux usées non domestiques ou industrielles ne peuvent être rejetées dans le réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à l'écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété) sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au 

terrain et à l'opération. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǊŞƎǳƭŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

avant restitution dans le réseau public. Le choix de ces dispositifs est laissé au pétitionnaire (bassin, noue, 

ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όǇƻǳǊ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƻǳ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ όǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  

Pour toute construction principale nouvelle, la pose de fourreaux permettant le raccordement au très haut débit 

est obligatoire. 
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Titre 4 :  Dispositions applicables 

aux zones agricoles (A) 
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ZONE A 
 Des parcelles en zone A ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 
 

Caractère dominant de la zone 

A : Zone agricole 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ 

économique des terres.  

La zone A comprend : 

- Un secteur ApΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

Section 1 : 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Article A 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 

Exploitation agricole 
Autorisée en zone A  
Interdite en zone Ap 

Exploitation forestière Interdite 

Habitation 

Logement 
Admise sous conditions* en zone A  

Interdite en zone Ap 

Hébergement Interdite 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Interdite 

Restauration Interdite 

Commerce de gros Interdite 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Interdite 

Cinéma Interdite 

Hôtel Interdite 

Autres hébergements touristiques Interdite 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Interdite 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
Admise sous conditions* en zone A 

Interdite en zone Ap 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Interdite 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Interdite 

Equipements sportifs Interdite 

Autres équipements recevant du public Interdite 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Interdite 

Entrepôt Interdite 

Bureau Interdite 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Interdite 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  
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¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Admis sous conditions* en zone A  
Interdit en zone Ap 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Interdit 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 
Constructions et installations nécessaires aux services et équipements publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Admis sous conditions* 

Installations, aménagements, et constructions nécessaires aux projets 
agrivoltaïques ou agri-solaires 

Admis sous conditions* en zone A 

Interdit en zone Ap 

Constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 
agricole agréées 

Autorisé en zone A 

Interdit en zone Ap 

Constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles 

Admis sous conditions*  en zone A  

Interdit en zone Ap 

Installations artistiques ou culturelles  Admis sous conditions* 

*¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 

Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
En zone A 

- Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte 

de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- Les constructions Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitation nécessaires à l'exploitation agricole, ainsi que 

leurs annexes, sous réserve : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нлл Ƴч Τ 

¶ vǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł moins de 100 m du siège d'exploitation ; 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, pastorales ou forestières 

environnantes. 

- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ réfection des constructions existantes. 

- Le changement de destination des bâtiments repérés au règlement graphique comme pouvant changer 

de destination (voir article 15, section 2 du titre 1 « Dispositions générales »). 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ est limitée à 50% de la surface de plancher existante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 200 m² après extension, et dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ Cette règle est 

également valable pour les extensions de bâtiments ayant changé de destination au profit de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

- Les annexes aux habitations existantes à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'elles soient 

implantées à proximité de l'habitation préexistante, dans un rayon de 30 mètres mesurés par rapport 

au point le plus proche de l'habitation, et que : 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳчΦ 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƎŀǊŀƎŜǎΣ Χ) ou 

leur extension soit inférieure ou égale à 30 m², Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ол Ƴч ŀǇǊŝǎ 

extension. 
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- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- Les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif, ainsi que l'aménagement des infrastructures routières  

- Les installations classées ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE), Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ correspondent à des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ 

dispositions permettant de réduire les risques et nuisances. 

- Les installations artistiques ou patrimoniales ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ 

valoriǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

de la zone. 

- Les installations, aménagements, et constructions nécessaires aux projets agrivoltaïques ou agri-

solaires, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩils ne portent pas atteinte au caractère agricole de la zone ni aux paysages. Ces 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ « agrivoltaïsme ». 

Sont uniquement admis sous conditions en zone Ap 

- Les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif, ainsi que l'aménagement des infrastructures routières ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- Les installations artistiques ou patrimoniales ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ 

valoriǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

de la zone. 
 
 

Article A 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article A 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 Dispositions générales 

Sauf dispositions graphiques contraires, toute construction ou installation doit être édifiée aux distances 

suivantes : 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 13 pour les constructions à 

usage autre qu'agricole. 

Toutefois, l'extension destinée à l'activité agricole d'une construction existante pourra conserver la 

même implantation que la construction préexistante. 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜ 

ouverte à la circulation automobile. 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 

ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

- A une distance au moins égale à 10 mètres mesurés par rapport aux berges des cours d'eau, fossés ou 

plans d'eau.  
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Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- Aux bâtiments existants Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ŜǳǊ 

extension est autorisée Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǳƭ 

existant.  

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

tels que les postes de transformation électrique, etc. qui peuvent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł 

ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

- !ǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ dans un rayon de 30 mètres de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

recul. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Dispositions générales 

- La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche des 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ 

sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

- En fond de parcelle, les constructions seront implantées avec un recul minimal de 10 mètres. 

Dispositions particulières 
1/ Les dispositions ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴt pas aǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул mètres des limites séparatives. 

нκ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit à une distance, comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ 

pouvoir être inférieure à 3 m. 

- Soit à une distance de 1,50 mètre minimum des limites séparatives pour les annexes et les piscines.  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 

Terrassements/affouillements  
L'implantation des constructions ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ étudiée pour que les 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 

Emprise au sol 
{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ 6 du présent règlement écrit. 

Pour les habitations existantes, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ doit être ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳчΣ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƎŀǊŀƎŜǎΣ Χύ ou leur extension doit être 

inférieure ou égale à 30 m², Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ол Ƴч ŀǇǊŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
 

Article A 4 : Aspects extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 
 
 

Hauteur des constructions 
Hauteur absolue 

1. La hauteur maximale est limitée à 8 mètres au point le plus haut de la construction agricole. 
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Toutefois, cette hauteur peut être dépassée pour certains éléments techniques indispensables au bon 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎƛƭƻΣ ŎǳǾŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ΧύΦ 

Pour les constructions plus élevées existantes à la date ŘΨŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ŝǎǘ 

prise comme maximum. 

2. tƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎΣ ǎŀƴǎ 

pouvoir dépasser un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum). 

3. Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 4 m 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Dispositions particulières 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Aspect extérieur des constructions 
 

Aspect général des constructions 
Les formes et volumes des constructions doivent être simples. 

Toitures des constructions agricoles 

Les toitures de constructions destinées à l'exploitation agricole ou forestière, à l'exception des installations 

techniques, devront comporter des pentes de toitures. La couverture de ces toitures sera réalisée, soit avec des 

tuiles ou des matériaux dont l'aspect rappelle la terre cuite naturelle, soit sous forme de toiture végétalisée. 

Les serres ne sont pas soumises à ces dispositions. 

Toitures des autres constructions  
Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate. Les toitures en pente des 

volumes principaux seront à deux pentes minimum, inclinées à 37 % maximum. 

Couvertures :  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳчΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. La dérogation à ces règles est possible en 

cas de mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŏƻƴœǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ 

conserver leurs dispositions. 

¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜ όƎǊƛǎΣ ƴƻƛǊΣ Χύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 

 

Equipements solaires  
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture.  
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Façades  
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     

Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 
 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

 
 

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons clairs, gris ou bruns. 

Les lames verticales sont à privilégier. 

Le zinc est autorisé pour les volumes annexes et secondaires, ainsi que sur les niveaux supérieurs. 

Dispositions particulières : 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

intégrées dans un projet architectural de qualité élaboré en concertation avec la commune, notamment de style 

contemporain, et à condition de ne pas porter atteinte au caractère des lieux. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

de ne pas porter atteinte à la qualité des paysages. 

Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

respecter le rythme de la façade et les principes ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Les serres ne sont pas soumises à ces dispositions. 

Installations techniques 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ 

Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

discrets possible : habillage par une grille de couleur similaire à celle de la façade par exemple. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie et pourront être dissimulés par un portillon de bois ou métal peint. 
 
 
 

Clôtures 
Dispositions générales 

Les clôtures seront constituées : 

- 5ΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣсл Ŝǘ мΣнл ƳŝǘǊŜ Τ 

- Ou ŘΩǳƴ dispositif à claire-voie de type grillage vert ou gris. Dans ce cas, la hauteur totale de la clôture 

ne devra pas excéder 1,80 mètre. Les claustras occultants, panneaux occultants, canisses, voiles 

ƻŎŎǳƭǘŀƴǘǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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- 9ǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1 du présent 

règlementύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŜǊǘ 

ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ [ŜȅƭŀƴŘΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 

celles prescrites aux précédents alinéas, des dispositions différentes sont admises, sous réserve du respect des 

caractéristiques de la clôture existante et des paysages. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ 

dŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ réalisées. 

Les installations techniques (coffrets, boitiers, armoiresΣ Χύ nécessaires aux raccordements aux différents 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans l'épaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 

Dispositions particulières 
La hauteur des clôtures peut être supérieure pour les projets agrivoltaïques ou agri-ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

dûment justifiée pour des raisons de sécurité.  
 
 

Article A 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions  

Espaces libres  
Se référer à la définition des espaces libres en page 6 du présent règlement écrit. 
 

Espaces libres 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘre 

vie, à la gestion des eaux pluviales et au maintien de la biodiversité en milieu agricole. La valorisation des 

plantations et des ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳƛ Ŝǘ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ όǘƛƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƳнлύ 

ainsi que les haies arbustives doivent être maintenus, sauf impossibilité dûment justifiée.  

Traitement paysager et plantations 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

les haies implantées en limite de parcelle, qui combineront au moins 5 essences différentes (voir liste 

en annexe du règlement écrit). 

- Les abords des fossés et ruisseaux ainsi que les boisements accompagnant leurs berges, sont à 

préserver. 

- Les aires de stockage et de dépôts doivent être dissimulées sur leur périphérie par des palissades de 

taille proportionnelle au stockage. Si ces palissades ne sont pas végétales, leur aspect sera en harmonie 

avec le bâtiment principal. Les palissades végétales présenteront un aspect de buissons, mélangeant 

des arbustes et des arbres d'essences locales (voir liste en annexe 1 du présent règlement), 

suffisamment denses pour être opaques. 

Article A 6 : Stationnement des véhicules 
 1/ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation nouvelle 

doit être assuré en dehors du domaine public. 

[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł 

assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 

2κ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ȅ нΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ нрƳч 

par place y compris l'accès. 

3/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м Řǳ ¢ƛǘǊŜ м Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
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Section 3 : Equipements et réseaux 
 

Article A 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 

Accès 
Conditions d'accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou d'aménagement peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

o [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

o [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ 

Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des ordures ménagères. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être suffisante et adaptée 

à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, notamment pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de collecte des ordures. 
 

Article A 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau potable 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 

Assainissement des eaux usées 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau collectif 

ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

un dispositif autonome conforme à la réglementation en vigueur est obligatoire. 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ Ŝǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ 

conformément à la réglementation en vigueur. Le niveau altimétrique du point de rejet des eaux usées des 

bâtiments et installations projetés devra permettre le raccordement ultérieur au réseau collectif si celui-ci est 

réalisé.  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 

eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un 

prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 
 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à l'écoulement des eaux pluviales et ceux visant à la limitation des débits évacués 

de la propriété sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à l'opération. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǊŞƎǳƭŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  
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Titre 5 :  Dispositions applicables 

aux zones naturelles (N) 
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ZONE N 
 Des parcelles en zone N ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

et prescriptions particulières au Titre 1 Section 2 du présent règlement écrit) et/ou de servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (voir annexes). 
 

Caractère dominant de la zone 

N : zone naturelle 
La zone N concerne les espaces à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ȅ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ 

préserver les caractéristiques de la zone N. 

La zone N comprend un secteur : 

¶ Un secteur Ng qui correspond au golf situé au lieu-dit Teynac 
 

Section 1 : 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Article N 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 
  

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone 

Exploitation agricole et forestière 

Exploitation agricole 
Admise sous conditions* en zone N 

Interdite en zone Ng 

Exploitation forestière Autorisée 

Habitation 
Logement Admise sous conditions* 

Hébergement Admise sous conditions* 

Commerce et activités de services 
Artisanat et commerce de détail Interdite 

Restauration 
Interdite en zone N 

Admise sous conditions* en zone 
Ng 

Commerce de gros Interdite 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Interdite en zone N 

Admise sous conditions* en zone 
Ng 

Cinéma Interdite 

Hôtel Interdite 

Autres hébergements touristiques 
Interdite en zone N 

Admise sous conditions* en zone 
Ng 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

Interdite 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Admise sous conditions* 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Interdite 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Interdite 

Equipements sportifs 
Admise sous conditions* en zone 

Ng 

Interdite en zone N 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 121  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Autres équipements recevant du public Interdite 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Industrie Interdite 

Entrepôt Interdite 

Bureau Interdite 

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Interdite 

*Destinations et sous-destinations admises sous conditions décrites ci-après.  

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Règlement de la zone 
Constructions et activités soumises au régime des installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Interdit 

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au parc résidentiel 
de loisirs, ou au village de vacances classé en hébergement léger 

Interdit 

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des terrains 
aménagés à cet effet 

Interdit 

tŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Interdit 
Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de véhicules Interdit 
Ouverture et exploitation de carrières Interdit 
Constructions et installations nécessaires aux services et équipements publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Admis sous conditions* 

Installations, aménagements, et constructions nécessaires aux projets 
agrivoltaïques ou agri-solaires 

Autorisé 

Constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au 
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation 
de matériel agricole agréées 

Interdit 

Constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles 

Interdit 

¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions décrits ci-après. 

Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
Dans toute la zone N sous réserve de ne pas porter ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ et 

paysager 

- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif, ainsi que l'aménagement des infrastructures routières. 

- LΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ est limitée à 50% de la surface de plancher existante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ олл Ƴч ŀǇǊŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

- Les annexes aux habitations existantes à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'elles soient 

implantées à proximité de l'habitation préexistante, dans un rayon de 30 mètres mesurés par rapport 

au point le plus proche de l'habitation, et que : 

o [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳчΦ 

o [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƎŀǊŀƎŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ 

extensions soit inférieure ou égale à 30 m², Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ол Ƴч ŀǇǊŝǎ 

extension. 

- Les installations, aménagements, et constructions nécessaires aux projets agrivoltaïques ou agri-

solaires, ainsi que les constructions agricoles liées, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

ƴƛ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

« agrivoltaïsme ». 
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Sont également admis dans le secteur Ng 

- Les constructions et installations destinées à la pratique du golf, ainsi que les activités annexes 

(restauration notamment). 
 

Article N 2 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non réglementé 
 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article N 3 : Implantation et emprise au sol des constructions 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 Dispositions générales 

Sauf dispositions graphiques contraires, toute construction ou installation doit être édifiée aux distances 

suivantes : 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 13. Toutefois, les 

constructions existantes à la date d'approbation du PLU pourront s'étendre selon la ligne de 

construction définie par le bâtiment existant. 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜ 

ouverte à la circulation automobile. 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 

ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄΦ 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- !ǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ŜǳǊ 

extension est autorisée Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǳƭ 

existant.  

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł 

une distance au moins égale à 0,80 mètre ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

- !ǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ dans un rayon de 30 mètres de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

recul. 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Dispositions générales 

- La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche des 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ 

sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

- En fond de parcelle, les constructions seront implantées avec un recul minimal de 10 mètres. 

Dispositions particulières 
1/ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux constructions ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
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нκ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit à une distance, comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ 

pouvoir être inférieure à 3 m. 

- Soit à une distance de 1,50 mètre minimum des limites séparatives pour les annexes et les piscines.  
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 
 

Emprise au sol 
{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ 6 du présent règlement écrit. 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳчΣ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƎŀǊŀƎŜǎΣ Χύ ƻǳ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

inférieure ou égale à 30 m², eǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ол Ƴч ŀǇǊŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

Dans le secteur Ng, l'emprise au sol maximale de l'ensemble des constructions ne pourra pas excéder 8 % de la 

ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ 

Terrassements/affouillements  
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

terrassements liés à la construction et aux accès respectent le terrain naturel.  
 
 

Article N 4 : Aspect extérieurs et hauteur des constructions et clôtures 
 
 

Hauteur des constructions 
Dispositions générales 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎΣ ǎŀƴǎ pouvoir dépasser un étage sur 

rez-de-chaussée (R+1 maximum). 

Pour les annexes, la hauteur maximale mesurée au faîtage de la toiture est fixée à 4,50 mètres ou à 4 m du point 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Dispositions particulières 
Les dispositions générales ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 

autres superstructures, etc.). 

- Pour les bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 
 

 
 

Aspect extérieur des constructions 
Aspect général des constructions 

Les formes et volumes des constructions doivent être simples. 

Toitures des constructions forestières 
Les toitures de constructions destinées à l'exploitation forestière, à l'exception des installations techniques, 

devront comporter des pentes de toitures. La couverture de ces toitures sera réalisée, soit avec des tuiles ou 

des matériaux dont l'aspect rappelle la terre cuite naturelle, soit sous forme de toiture végétalisée. 

Les serres ne sont pas soumises à ces dispositions. 
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Toitures des autres constructions  
Les constructions peuvent avoir une toiture en pente ou une toiture dite plate végétalisée (toit-terrasse 

végétalisé). Les toitures en pente des volumes principaux seront à deux pentes minimum, inclinées à 37 % 

maximum. 

Couvertures :  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳчΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

réalisée en tuile canal ou similaire, de couleur terre cuite naturelle. La dérogation à ces règles est possible en 

Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŏƻƴœǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ 

conserver leurs dispositions. 

¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜƛƴǘŜ όƎǊƛǎΣ ƴƻƛǊΣ Χύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les vérandas pourront être couvertes avec un matériau transparent (verre ou autre matériau non ondulé). 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures en toiture doivent être limitées aux besoins (éclairage naturel du dernier niveau en particulier).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

doivent être recherchés. 

 

Equipements solaires  
Les équipements solaires ou assimilés sont autorisés. Ils sont à considérer comme un élément architectural et 

doivent être positionnés Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

toiture. 

Façades  
Traitement et teintes : 

Les façades doivent être en pierre de taille, ou en maçonnerie enduite. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŎŜǎ ƳǳǊǎ 

devront être enduits.  

Les enduits devront être lissés, grattés ou talochés. Les enduits projetés ou écrasés sont interdits. 

     

Enduit lissé autorisé Enduit gratté autorisé Enduit taloché autorisé Enduit écrasé interdit Enduit projeté interdit 
 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ 

 
 

Les bardages sont autorisés, et peuvent être dans les coloris cités ci-avant ou dans les tons clairs, gris ou bruns. 

Les lames verticales sont à privilégier. 

Le zinc est autorisé pour les volumes annexes et secondaires, ainsi que sur les niveaux supérieurs. 

Dispositions particulières : 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

intégrées dans un projet architectural de qualité élaboré en concertation avec la commune, notamment de style 

contemporain, et à condition de ne pas porter atteinte au caractère des lieux. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩexploitation forestière, à condition de ne pas porter atteinte à la qualité des paysages. 
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Ouvertures et menuiseries extérieures : 

La création de nouvelles ouvertures en façade ou leur modification doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

La couleur des menuiseries extérieures doit être : gris, bleu, vert, rouge 

bordeaux, brun, blanc. Le noir et les couleurs vives sont interdites. Le choix 

ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

façades du bâtiment. 

Les serres ne sont pas soumises à ces dispositions. 

Installations techniques 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ 

Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

discrets possible : habillage par une grille de couleur similaire à celle de la façade par exemple. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie et pourront être dissimulés par un portillon de bois ou métal peint. 
 
 
 

Clôtures 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [отн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elles doivent être perméables afin de permettre la libre circulation de la faune. Elles pourront être : 

- Végétalisées et ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

différentes (voir liste en annexe 1 du présent règlement). 

- Constituées d'un dispositif permettant les continuités écologiques et hydrauliques constituées de 

matériaux naturels ou traditionnels, posé 30 cm au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мΣнл 

mètre de hauteur. 

- /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όǾƻƛǊ ŀǊǘƛŎƭŜ 5 de la section 2 du Titre 

1 Dispositions générales). Pour ces cas, les clôtures ne pourront pas excéder 2 mètres de hauteur, et 

pourront être constituées de barrières en bois, ou d'un dispositif à claire-voie de type grillage de couleur 

ƎǊƛǎŜ ƻǳ ǾŜǊǘŜΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

différentes (voir liste en annexe 1 du présent règlement). 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ōƻƛǘƛŜǊǎΣ ŀǊƳƻƛǊŜǎΣ Χύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

réseaux desservant le terrain devront obligatoirement être intégrés dans l'épaisseur de la clôture ou de la 

construction, si elles ne sont pas enterrées. 
 

Article N 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions 
 

Traitement paysager et plantations 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ locales et variées (voir liste en annexe 1 du présent 

règlement) particulièrement les haies implantées en limite de parcelle, qui combineront plusieurs au moins 5 

essences différentes. 

Les abords des fossés, ruisseaux, et plans d'eau ainsi que les boisements accompagnant leurs berges, sont à 

préserver. 
 
 

Article N 6 : Stationnement des véhicules 
1/ Les places réservées au stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des constructions admises 

dans la zone et celles-ci doivent être réalisées en dehors du domaine public sur des emplacements aménagés. 

Exemple de rythme des ouvertures en façades 
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[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł 

assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 

2/ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р de la section 1 du titre 1 Dispositions générales définit les normes de stationnement à prendre en 

compte pour chaque occupations et utilisations du sol admises. 
 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 
 

Article N 7 : Accès et desserte par les voies publiques ou privées 

Accès 
Conditions d'accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ode Civil. 

- Le projet de construction ou d'aménagement peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic. 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

o [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera moindre. 

o [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ 

Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΦ 

o Aucune bande d'accès ou servitude de passage ne devra avoir une largeur inférieure à 4 

mètres. 

- Les accès desservant des activités doivent être dimensionnés et recevoir un traitement en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ 

- La conception des accès devra maintenir la continuité des fossés ou des dispositifs de collecte des eaux 

de ruissellement de la voie sur laquelle ils débouchent. 

- La création de nouveaux accès directs sur la RD 13 est interdite. 

Voirie 
Conditions de desserte 

- Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des ordures ménagères. 

- Les terrains doivent être desservis par une voie (publique ou privée) carrossable et en bon état de 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- Toute voie nouvelle doit avoir une chaussée carrossable et en bon état de viabilité d'une largeur au 

moins égale à 4 mètres. 

- Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leurs parties terminales afin de permettre 

à tout véhicule de faire aisément demi-tour. L'emprise de retournement devra être suffisante et adaptée 

à l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, notamment pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de collecte des ordures. 
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Article N 8 : Desserte par les réseaux 

Desserte en eau potable 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, et 

être conforme aux règlements en vigueur. 

Assainissement des eaux usées 
мκ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ 

conformément à la réglementation en vigueur.  

Le niveau altimétrique du point de rejet des eaux usées des bâtiments et installations projetés devra permettre 

le raccordement ultérieur au réseau collectif si celui-ci est réalisé. Il est précisé que ce raccordement sera rendu 

obligatoire. 

нκ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ ŞƎƻǳǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ 

interdite. 

De même, le rejet des eaux usées non domestiques ou industrielles peut être subordonné à certaines conditions, 

notamment à un prétraitement agréé ou à une limitation des débits évacués de la propriété, et ceci 

conformément à la réglementation en vigueur. 

Gestion des eaux pluviales 
Les aménagements nécessaires à l'écoulement des eaux pluviales et ceux visant à la limitation des débits évacués 

de la propriété sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à l'opération. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Ce dispositif devra être enterré ou ƳŀǎǉǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŞǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƳǳǊŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

pourra être dimensionné en fonction des besoins (arrosage des jardins et espaces verts, lavage de véhicules, 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ²/Σ ŜǘŎΦύΦ Les dispositifs pourront être mutualisés dans les cas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

En présence d'un réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) et sous réserve de l'accord du gestionnaire 

du réseau concerné, toute construction doit y être raccordée. En amont, des dispositifs seront mis en place pour 

stocker, réguler et infiltrer leǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǳŜΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎƻǊōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ avec une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ 

pétitionnaire (bassin, noueΣ ŎƛǘŜǊƴŜΣ ΧύΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Electricité et télécommunication 
Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit être 

réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 

imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  
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Titre 6 : Annexes 
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Annexe 1 : Essences végétales locales à planter 

Composition 

Il est préférable de planter une haie libre, en variant les 

espèces caduques et les espèces persistantes, et en 

variant les hauteurs des plantes, ainsi que leurs 

épaisseurs et leurs couleurs. Les patrons de plantations 

répétés sont à proscrire pour éviter de créer une haie 

monotone.  

 

 

 

 

 

Extrait de la fiche « Clôturer son jardin » du CAUE de Gironde  

 

Essences préconisées pour les espaces de stationnement 

Les érables et les ormes sont adaptés aux espaces de stationnement. 

Les arbres fruitiers sont déconseillés.   

 

Palette végétale 



Page 131  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 132  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 133  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 134  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 135  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 136  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 137  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
  



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 138  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



Commune de Beychac-et-Cailleau 
Révision n°2 
 

Page 139  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
  



Page 140  |   Pièce 3.1. Règlement écrit - version ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Annexe 2 : Paysages à mettre en valeur 
 

 

Rappel des règles définies au Titre 1 > section 2 > article 5 du présent règlement 

écrit : 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜΦ 

Une liste des sites figure en annexe du présent règlement. 

{ǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

composition générale à la qualité paysagère des sites et de leur bâti. Les aménagements avoisinants devront 

tenir compte de ces règles de manière à ne pas porter atteinte à la qualité paysagère de ces sites. 
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Annexe 3 : Eléments de patrimoine et de paysage à 

protéger 

 

Rappel des règles définies au Titre 1 > section 2 > article 6 du présent règlement écrit : 

Le règlement graphique identifie des éléments de patrimoine et de ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Une liste des éléments de patrimoine et de paysage figure en annexe 3 du présent règlement. 

Ces éléments identifiés sont soumis aux règles suivantes : 

- ¢ƻǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ 

de paysage identifié, et à la qualité architecturale des bâtiments, et est soumis à déclaration préalable 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ Ŏonstruire. 

- La démolition de tout ou partie des bâtiments est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, 

et doit être justifiée par des raisons exceptionnelles. 
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